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Résumé 
 

 

L’objectif de ce projet était de proposer une méthodologie pour sélectionner et évaluer les solutions à mettre 

en place en vue d’atténuer les problèmes liés au drainage des eaux pluviales dans des secteurs desservis par 

un réseau unitaire.. Cette méthodologie a été appliquée au bassin de drainage d’Argenson à Repentigny, où 

l’objectif était de réduire l’ampleur et la récurrence des refoulements et des inondations de surface observés 

sur les rues locales, sans augmenter la récurrence des débordements du réseau unitaire.  

 

La méthodologie de sélection des solutions a principalement été basée sur la compréhension des causes 

engendrant les problématiques sur le réseau. Deux types de solutions ont été retenues : i) les solutions de 

grande envergure (redirection des apports pluviaux provenant de bassins de drainage en amont et séparation 

du réseau unitaire) et ii) les solutions de contrôle à la source, qui incluent les infrastructures vertes (pratiques 

de gestion optimales) et les infrastructures grises. Ces solutions ont été évaluées par une analyse 

comparative de six scénarios à l’aide d’un modèle préparé dans le logiciel PCSWMM. Les résultats de 

l’analyse comparative ont montré que les solutions de contrôle à la source sont les interventions à privilégier 

sur le bassin d’Argenson, permettant ainsi d’éliminer ou de réduire significativement les refoulements et 

les inondations de surface sur les rues locales, tant en ampleur (durée et volume) qu’en récurrence. Par 

ailleurs, il a été observé que les solutions de grande envergure apportent surtout des bénéfices en matière 

de réduction de la récurrence des débordements.  

 

La méthodologie développée dans ce projet a principalement permis de diagnostiquer les problématiques 

observées sur le réseau et de faire un choix préliminaire quant aux types d’interventions à privilégier. Elle 

peut être appliquée à d’autres bassins de drainage urbains qui rencontrent des problèmes similaires à ceux 

observés sur le bassin d’Argenson.  
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Abstract 

 

 
The objective of this project was to propose a methodology to select and evaluate solutions to mitigate 

stormwater drainage problems in combined sewer areas. This methodology was applied to the Argenson 

drainage basin in Repentigny, where the objective was to reduce the magnitude and recurrence of backups 

and surface flooding observed on local streets, without increasing the recurrence of combined sewer 

overflows.  

 

The methodology for the selection of solutions was mainly based on the understanding of the causes of the 

problems in the network. Two types of solutions were selected: i) large-scale solutions (redirection of 

stormwater flows from upstream drainage basins and separation of the combined sewer system) and ii) 

source control solutions, which include green infrastructure (best management practices) and grey 

infrastructure. These solutions were evaluated through a comparative analysis of six scenarios using a 

model prepared in the PCSWMM software. Results of the comparative analysis showed that source control 

solutions are the preferred interventions in the Argenson basin, thereby eliminating or significantly reducing 

backups and surface flooding on local streets, both in magnitude (duration and volume) and in recurrence. 

On the other hand, it was observed that large-scale solutions provide benefits mainly in terms of reducing 

the recurrence of overflows.  

 

The methodology developed in this project has mainly allowed to diagnose the dysfunctions observed on 

the network and to make a preliminary choice of the types of interventions to favor. It can be applied to 

other urban drainage basins that encounter problems similar to those observed in the Argenson basin.  
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1 Introduction 
 

 

Dans le contexte des changements climatiques, de l’accroissement du développement urbain et du 

vieillissement des ouvrages hydrauliques, de plus en plus de villes desservies par un réseau unitaire doivent 

faire face à deux types de problématiques : i) les débordements vers le milieu récepteur et ii) les 

refoulements et les inondations de surface en réseau. 

 

Les débordements des réseaux unitaires ont des conséquences à plusieurs niveaux. Parmi ces conséquences, 

on peut mentionner les impacts environnementaux (dégradation de la qualité de l’eau des milieux récepteurs 

et des écosystèmes aquatiques, en particulier en période d’étiage) (Riechel et al., 2016; Soriano et Rubió, 

2019; Botturi et al., 2020), les impacts économiques (hausse des coûts associés au traitement de l’eau 

potable) (Madoux-Humery, 2015) et les impacts sociaux (dangers pour la santé humaine et interruption ou 

diminution de l’attrait pour les activités récréatives en milieux aquatiques) (McBride et al., 2013; Tondera 

et al., 2016). 

 

Les problèmes de refoulement et d’inondation de surface peuvent également entrainer des répercussions 

économiques et sociales non négligeables (Sandink, 2013; Irwin et al., 2018; Jiang et al., 2020). Au cours 

des deux dernières décennies, plusieurs villes canadiennes ont subi des dommages considérables en raison 

d’événements pluvieux extrêmes. En juillet 2004, deux événements successifs se sont abattus sur Edmonton 

(un premier de 75 mm et un second de 150 mm, dont la récurrence a été estimée à environ 200 ans). Plus 

de 9 500 propriétés ont été affectées par les refoulements du réseau et les inondations sur les lots, causant 

des dommages évalués à 143 millions de dollars (soit à un montant moyen de 15 000 $ par réclamation); 

(Sandink, 2007). En mai 2012, Thunder Bay et Montréal ont été affectées par plusieurs événements 

provenant du même système dépressionnaire; les dégâts ont généré des coûts totaux atteignant 260 millions 

de dollars (Environnement Canada, 2017). Le 8 juillet de l’année suivante, un événement centenaire de 140 

mm a secoué la région métropolitaine de Toronto, provoquant des inondations en de nombreux secteurs de 

la ville. Un total de 4 700 plaintes ont été recensées en raison de sous-sols inondés. Les dommages totaux 

se sont élevés à plus de 1 milliard de dollars (Toronto, 2013; IBC, 2021).  

 

Les refoulements des réseaux unitaires ont des conséquences à plusieurs niveaux. Du côté des villes, cela 

implique des risques pour la sécurité publique, la dégradation des infrastructures, l’interruption de certains 

services (transports) et des litiges (Campbell et al., 2007). Pour les citoyens, cela implique des dommages 

aux propriétés et une dévaluation de celles-ci, la perte de biens, l’exposition à des risques pour la santé 

(humidité, moisissure et contact avec les eaux usées); (Kesik et Seymour, 2003) et la hausse des primes 

d’assurance (ou l’annulation des couvertures suite à un nombre élevé de réclamations). Au cours des 

dernières années, des tendances à la hausse ont été observées par rapport au nombre de réclamations et aux 

coûts de dédommagement associés aux problèmes de drainage dans certaines provinces canadiennes 

(Cheng et al., 2012; Sandink, 2013; IBC, 2021). 

 

Ce projet de recherche consiste à développer une méthodologie pour identifier les solutions à mettre en 

place en vue d’atténuer les problèmes liés au drainage des eaux pluviales dans les secteurs desservis par un 

réseau unitaire. Cette méthodologie a été appliquée au bassin d’Argenson, à Repentigny, lequel fait 

régulièrement face à des refoulements et à des inondations de surface, en particulier sur les rues locales les 

plus en amont. L’étude s’est concentrée sur la sélection d’une mixité de solutions, incluant les 

infrastructures grises dites « traditionnelles » et les infrastructures vertes de contrôle à la source.  
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Les travaux de ce mémoire sont divisés en cinq chapitres.  

 

Le chapitre 2 décrit quelques concepts préliminaires sur les surcharges de réseau en milieu urbain et expose 

les principales interventions à mettre en place pour réduire les dommages aux propriétés. Il passe également 

en revue certaines méthodes de sélection de solutions appliquées à des bassins de drainage urbains 

présentant des problèmes de drainage des eaux pluviales.  

 

Le chapitre 3 présente la méthodologie développée aux fins de l’étude et son application au bassin 

d’Argenson. Cette méthodologie passe par une collecte de données sur le site à l’étude (sections 3.2 à 3.4), 

par la création d’un modèle hydrologique et hydraulique représentant le site (section 3.5), par la formulation 

d’objectifs de contrôle à atteindre (section 3.6), par l’identification et le diagnostic des problématiques de 

drainage observées via une analyse comparative de divers scénarios de drainage (section 3.8) ainsi que par 

la sélection des interventions à mettre à place en vue d’atténuer ou d’éliminer lesdites problématiques via 

une analyse comparative de divers scénarios de solutions (sections 3.9 à 3.10). Cette dernière étape est 

orientée par les causes identifiées au diagnostic des problématiques ainsi que par les objectifs de contrôle 

définis. 

 

Les résultats obtenus pour chaque scénario de solutions ainsi que le choix final des interventions à 

privilégier sur le site à l’étude sont présentés et discutés au chapitre 4.  

 

Finalement, le chapitre 5 présente les conclusions générales de l’étude. Les perspectives d’amélioration du 

modèle hydrologique et hydraulique préparé ainsi que des critères d’évaluation des solutions prises en 

compte dans l’analyse sont également discutés. 
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2 Revue de la littérature 
 

Les paragraphes qui suivent donnent une description sommaire des enjeux observés en réseau unitaire et 

des solutions applicables aux propriétaires et aux municipalités pour prévenir et réduire les risques de 

dommages (section 2.1) et présentent quelques méthodes de sélection de solutions appliquées à des bassins 

de drainage urbains desservis par un réseau unitaire (section 2.2). 

 

2.1 Refoulements et inondations de surface 
 

2.1.1 Surcharges en réseau 

 

Sur les bassins de drainage urbains, le ruissellement des eaux pluviales provenant des surfaces 

imperméables indirectement raccordées (stationnements, chaussée, trottoirs et toitures déconnectées) 

génère des écoulements de surface en rue. Ces eaux sont d’abord captées par les puisards de rue (en continu 

ou en points bas) pour ensuite être dirigées vers les conduites du réseau. À ces eaux de ruissellement 

s’ajoutent les eaux usées, les eaux d’infiltration ainsi que les eaux pluviales provenant des drains de 

fondation et des toitures directement raccordées. Lorsque le ruissellement en rue dépasse la capacité 

d’interception des puisards, seule une portion de celui-ci est acheminée aux conduites; l’autre portion reste 

en surface pour être captée par d’autres puisards situés en aval ou pour s’accumuler dans les points bas. De 

telles conditions d’écoulement sont observées lorsque les débits générés en conduites sont inférieurs à la 

capacité maximale de transport du réseau (Figure 2.1).  

 

 

 
 

Figure 2.1 Captage des eaux de ruissellement en rue dans des conditions d’écoulement à surface libre (tiré de Mark et al., 2004) 

 

 

Lors d’événements pluvieux générant des débits surpassant la capacité maximale à surface libre du réseau, 

l’écoulement dans les conduites devient en charge. Ce dysfonctionnement hydraulique peut engendrer des 

remontées du niveau d’eau dans les regards et des refoulements de réseau. Dans certains cas, ces remontées 

peuvent atteindre la surface des rues, causant des inondations de surface (Figure 2.2). La durée de ces 

inondations dépend de la capacité des conduites et des puisards, du délai nécessaire pour que le réseau 

retrouve des conditions d’écoulement à surface libre, du taux d’infiltration des eaux sur les surfaces 

perméables et de l’évaporation (Mark et al., 2004).  
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Figure 2.2 Surcharges, refoulements et inondations de surface en rues lorsque la capacité maximale à surface libre est dépassée  

(tiré de Mark et al., 2004) 

 

 

2.1.2 Dommages aux propriétés 

 

Lorsque des surcharges surviennent en réseau unitaire, trois processus peuvent causer des dommages aux 

propriétés (Sandink et Binns, 2021) : i) les inondations de surface, ii) l’infiltration et iii) les refoulements 

du réseau. Ces trois processus sont présentés ci-dessous.  

 

i) Les inondations de surface en rues peuvent provoquer des accumulations d’eau à proximité des 

propriétés, créant des entrées d’eau par les ouvertures situées dans les points bas, telles les portes et les 

fenêtres de sous-sol ainsi que les entrées de garage en contrepente.  

 

ii) Cette même accumulation d’eau peut saturer la zone de remblai adjacente aux propriétés, provoquant 

des infiltrations par les fissures des fondations. Ce phénomène peut également découler d’une 

surcapacité des drains de fondation en raison de refoulements du réseau dans le raccordement de 

service. 

 

iii) Les refoulements du réseau dans le raccordement de service peuvent remonter jusqu’aux unités de 

plomberie et aux drains de plancher, causant des accumulations d’eau dans les sous-sols (Figure 2.3).  
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Figure 2.3 Installation de clapets antiretours sur le raccordement de service d’une propriété (tiré de Ville de Montréal, 

2010) 
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2.1.3 Facteurs socio-politiques, environnementaux et structuraux liés aux risques de 

refoulements et d’inondations 

 

De nombreux facteurs socio-politiques, environnementaux et structuraux sont susceptibles d’augmenter les 

risques de refoulements et d’inondations de surface sur les bassins de drainage urbains. Les principaux 

facteurs sont présentés au Tableau 2.1 (ICLR, 2018; Irwin et al., 2018; Sandink et Binns, 2021). 
 

 
Tableau 2.1 Facteurs socio-politiques, environnementaux et structuraux susceptibles d’augmenter les risques de refoulements et 

d’inondations de surface sur les bassins de drainage urbains (ICLR, 2018; Irwin et al., 2018; Sandink et Binns, 2021) 

Socio-politiques Environnementaux Structuraux 

• Perception, sensibilisation et 

participation des citoyens 

 

• Interprétation et application des 

codes de construction et des 

règlements (urbanisme, 

bâtiment et plomberie) 

 

• Inspection, suivi et 

maintenance des installations et 

des ouvrages 

• Climat 

 

• Hydrologie et eaux 

souterraines 

 

• Caractéristiques du bassin de 

drainage (occupation du sol, 

topographie, morphologie et 

type de sol) 

Propriétaires 

 

• Nivellement inadéquat des lots  

• Défauts structuraux, pente 

insuffisante ou obstruction 

(graisse, débris ou racines) des 

raccordements de service 

• Dysfonctionnement des 

pompes de puisard 

• Absence ou dysfonctionnement 

de clapets antiretour  

 

Municipalités 

 

• Sous-capacité du réseau et des 

ouvrages municipaux  

• Détérioration du réseau 

• Caractéristiques des rues 

(pente, trottoirs et hauteur des 

bordures) 
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2.1.4 Solutions pour les propriétaires et les municipalités  

 

En réponse aux problématiques de refoulements et d’inondation de surface, il incombe aux propriétaires et 

aux municipalités d’entreprendre les actions nécessaires pour prévenir et réduire les risques de dommages. 

Le Tableau 2.2 présente des exemples de ces actions, regroupées en trois catégories (Sandink, 2007) : i) les 

solutions passives non structurales (ou sociales), ii) les solutions passives structurales et iii) les solutions 

actives structurales.  

 

 
Tableau 2.2 Résumé des solutions visant à prévenir et à réduire les impacts liés aux problèmes de refoulements et d’inondations 

de surface en milieu urbain (Sandink, 2007) 

 
Solutions passives 

non structurales 

Solutions passives 

structurales 

Solutions actives 

structurales 

Propriétaires 

• Installation d’alarmes 

• Inspections (lot, raccordement 

et plomberie)  

• Réclamations liées aux 

sinistres chez les propriétaires 

(Ville ou assureurs) 

• Construction en secteurs à 

faible risque 

• Réduction de la valeur des 

biens entreposés dans les sous-

sols 

 

• Installation de 

clapets antiretour 

• Entretien de la 

plomberie et du 

raccordement de 

service 

 

Modification des installations 

existantes :  

 

• Débranchement des gouttières 

• Débranchement des drains de 

fondation (pompe de puisard) 

 

Ajout de nouvelles installations :  

 

• Intégration de pratiques de 

contrôle à la source (ex. : jardins 

de pluie) 

 

Municipalité 

• Éducation et sensibilisation 

des propriétaires 

• Subventions ou 

dédommagements aux 

propriétaires pour la mise en 

place de mesures d'atténuation 

• Révision de la réglementation 

municipale et contrôle plus 

strict de l’application des 

codes de construction 

• Suivi et inspection 

des réseaux existants 

• Réalisation d’études 

d’ingénierie sur les 

dysfonctionnements 

des ouvrages 

 

Modification des ouvrages existants :  

 

• Entretien et réparation des 

réseaux existants (réduction de 

l’infiltration) 

• Hausse de la capacité de 

transport du réseau 

• Redirection des apports 

pluviaux externes provenant 

d’un bassin en amont 

 

Ajout de nouveaux ouvrages :  

 

• Séparation des réseaux unitaires 

• Intégration d’ouvrages de 

rétention 

• Intégration de pratiques de 

contrôle à la source  
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Ces trois catégories sont décrites ci-dessous.  

 

i) Les solutions passives non structurales sont des mesures sociales et politiques préventives ainsi que des 

actions visant à réparer les dommages subis aux propriétés suite à un événement.  

 

ii) La seconde catégorie, soit celle des solutions passives non structurales, est dite « passive » puisque ces 

interventions ne visent pas à réduire les volumes d’eau acheminés au réseau. Pour les propriétaires, 

l’installation d’un clapet antiretour sur les raccordements de service est une solution abordable et simple 

permettant de réduire les risques de dommages aux résidences (Figure 2.3). Cependant, un tel dispositif 

ne permet pas de se prémunir des inondations de surface ni des infiltrations par les fondations. De plus, 

une propriété disposant d’un clapet n’est pas entièrement à l’abri des refoulements du réseau si le clapet 

en place est dysfonctionnel, qu’il manque d’entretien ou qu’il est inadéquat pour les installations de 

plomberie présentes (ICLR, 2018; Irwin et al., 2018). Du côté municipal, le suivi et l’inspection du 

réseau et des ouvrages hydrauliques permettent de diagnostiquer les éventuelles défaillances du réseau 

(bris, fissures, sources d’infiltration et obstructions) et de planifier les correctifs nécessaires.  

 

iii) Les solutions actives structurales permettent de régler le problème à la source en réduisant les apports 

en eaux pluviales acheminés vers le réseau, ce qui a un impact direct sur la réduction des risques de 

surcharges (Dutt et Hemphill, 2004; Sörensen et Emilsson, 2019).  

 

Du côté des propriétaires, les interventions s’appliquent sur les lots. Elles comprennent le 

débranchement des gouttières et des drains de fondation ainsi que l’aménagement de surfaces 

perméables assurant la rétention et l’infiltration des eaux pluviales dirigées vers celles-ci.  

 

Du côté municipal, les solutions actives structurales concernent des interventions sur les infrastructures 

grises dites « traditionnelles », soit les conduites et les bassins de rétention, ainsi que les pratiques 

appelées « pratiques de gestion optimales », qui désignent entre autres les infrastructures vertes. Les 

interventions sur les infrastructures grises comprennent notamment l’entretien et la réparation des 

réseaux existants afin de réduire les sources d’infiltration excessive, la hausse de la capacité de transport 

du réseau (augmentation du diamètre des conduites), la redirection des apports pluviaux provenant d’un 

bassin de drainage en amont vers le milieu récepteur, la séparation des réseaux unitaires et l’ajout de 

bassins de rétention. Les pratiques de gestion optimales visent la recherche de conditions de drainage 

qui se rapprochent de celles existantes dans les conditions « avant développement », de manière à 

favoriser l’interception (par les végétaux), la filtration, l’infiltration et la retenue des eaux pluviales. 

Ainsi, ces pratiques permettent de passer du concept traditionnel « intercepter, centraliser et évacuer » 

au concept « déconnecter, distribuer et décentraliser » (Valentine, 2018). Elles peuvent s’intégrer aux 

bassins de drainage urbains à trois emplacements différents : i) à la source (en amont du réseau), ii) en 

réseau ou iii) en fin de réseau (en aval). Le Tableau 2.3 présente un résumé des principales 

caractéristiques de certaines pratiques de gestion optimales (adapté de MDDEP et MAMROT, 2010).  

 

Les solutions actives structurales du côté municipal sont des interventions généralement coûteuses, 

nécessitant beaucoup de ressources (études d’ingénierie, expertises, autorisations ministérielles, etc.), 

impliquant parfois une révision majeure des ouvrages existants et du schéma des rues et réalisées sur 

le long terme (en particulier pour les travaux de séparation des réseaux).  

 

 

 



 

9 
 

Tableau 2.3 Résumé des principales caractéristiques de certaines pratiques de gestion optimales (adapté de MELCC, 2010) 

Emplacement  Pratiques de gestion optimales  

Domaines 

 

Principaux processus de réduction du 

ruissellement et du débit de pointe 

  

Public Privé Rétention 
Infiltration 

(sol naturel) 
Évapotranspiration 

À la source 

(amont) 

Toiture végétalisée intensive  ✓   ✓ 

Toiture végétalisée extensive  ✓   ✓ 

Débranchement des gouttières  ✓  ✓  

Baril récupérateur d'eaux pluviales  ✓ ✓   

Jardin de pluie ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Pavage perméable ✓ ✓ ✓ ✓  

Pavage poreux ✓ ✓ ✓ ✓  

En réseau 

(transport) 

Cellule de biorétention ✓  ✓ ✓ ✓ 

Noue engazonnée ✓   ✓ ✓ 

Tranchée d'infiltration ✓   ✓  

En fin de réseau 

(aval) 

Bassin sec ✓  ✓ ✓  

Bassin à retenue permanente ✓  ✓ ✓ ✓ 

 

 

2.2 Méthodes de sélection des solutions en réseau unitaire 
 

Il existe dans la littérature plusieurs méthodes de sélection et d’évaluation des pratiques visant à atténuer 

les problématiques liées au drainage des eaux pluviales en milieu urbain (ruissellement excessif, 

débordements, refoulements et inondations de surface). La section qui suit présente deux types de ces 

méthodes, soit : i) les méthodes par optimisation et ii) les méthodes par analyse multicritères. Ces deux 

types de méthodes se penchent à la fois sur les pratiques dites « centralisées » et « décentralisées », qui 

incluent respectivement les infrastructures grises de grandes dimensions (ex. : bassins de rétention) ainsi 

que les infrastructures vertes de contrôle à la source (pratiques de gestion optimales).  

 

2.2.1 Méthodes par optimisation 

 

Les méthodes par optimisation consistent à formuler un ou plusieurs objectifs à atteindre, des variables de 

décision à considérer (paramètres optimisés) et des contraintes à prendre en compte afin de déterminer, à 

un coût total minimal, le scénario de solutions le plus avantageux à considérer à l’échelle d’un bassin de 

drainage urbain; ce scénario combine le choix, l’emplacement et les superficies de solutions.  

 

2.2.2 Sélection initiale des solutions  

 

Le processus d’optimisation passe par une étape de sélection préliminaire des solutions pertinentes pour le 

secteur étudié. Cette sélection est basée sur un certain nombre de critères tels que : l’emplacement des 

secteurs les plus problématiques sur le réseau (Radinja et al., 2019), l’occupation du sol et l’environnement 

bâti, l’espace public disponible, les caractéristiques du bassin de drainage, les exigences de performance en 

matière de quantité et de qualité et la facilité de mise en œuvre (Zare et al., 2012). À titre d’exemple, Alves 
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et al. (2016) ont réalisé une sélection préliminaire d’une mixité de solutions (solutions centralisées et 

décentralisées) à partir d’un arbre de décisions exhaustif basé sur cinq paramètres : i) la superficie des aires 

tributaires, ii) la pente du terrain, iii) le type de sol en place, iv) l’élévation de la nappe phréatique et v) les 

espaces publics à proximité des conduites principales du réseau.  

 

2.2.3 Optimisation des solutions  

 

Une fois la sélection préliminaire réalisée, le scénario optimal de mise en place de celles-ci est déterminé. 

Les paragraphes qui suivent présentent quelques exemples de méthodes d’optimisation appliquées à des 

bassins de drainage urbains.  

 

Plusieurs recherches ont adopté une approche d’optimisation multi-objectifs en couplant un modèle 

hydrologique et hydraulique dans SWMM (Storm Water Management Model) (Rossman, 2015) avec 

l’algorithme génétique NSGA-II (Non-dominated Sorting Genetic Algorithm II) (Deb et al., 2002) afin 

d’atteindre un compromis optimal entre les coûts totaux et les objectifs établis. Zare et al. (2012) ont 

appliqué cette méthode à un secteur de Téhéran (Iran) afin de proposer un scénario de solutions 

décentralisées visant à réduire les inondations de surface et à respecter les exigences liées aux débordements 

unitaires. Trois solutions ont été retenues : i) la récupération des eaux pluviales, ii) le pavage perméable et 

iii) les biorétentions.  

 

Alves et al. (2016) ont employé une approche similaire afin d’identifier une mixité de solutions (centralisées 

et décentralisées) visant à réduire les débordements unitaires sur un secteur de Montevideo (Uruguay). Trois 

scénarios ont été évalués : i) les solutions décentralisées, ii) les solutions centralisées et iii) la combinaison 

des solutions décentralisées et centralisées. Les résultats ont montré que la considération d’une mixité de 

solutions est avantageuse lorsqu’elle est appliquée aux secteurs fortement urbanisés comportant de 

nombreuses contraintes pour leur implantation.  

 

Damodaram et Zechman (2013) ont adopté la même approche, mais avec un modèle hydrologique et 

hydraulique couplé (HEC-HMS/SWMM) afin de réduire le débit de pointe de ruissellement pour des pluies 

de récurrences de 2, 10 et 100 ans sur un petit secteur de College Station (Texas). Seulement deux types de 

solutions ont été évaluées dans le processus d’optimisation : i) la réutilisation de l’eau de pluie et ii) le 

pavage perméable.  

 

Jia et al. (2015) ont évalué deux scénarios de mise en place de solutions décentralisées afin de contrôler le 

ruissellement dans le contexte de travaux d’agrandissement sur un campus universitaire de Foshan (Chine) : 

i) scénario au coût d’implantation minimal et ii) scénario maximisant les performances des solutions. La 

sélection initiale des solutions a été réalisée à partir d’un outil d’aide à la décision développé par les mêmes 

auteurs (voir section 2.2.4). Les scénarios ont été évalués par le couplage du module d’optimisation du 

logiciel SUSTAIN (System for Urban Stormwater Treatment and Analysis IntegratioN) (EPA, 2009) et de 

l’algorithme NSGA-II.  

 

Bien que les méthodes d’optimisation utilisant l’algorithme génétique aient démontré des résultats 

intéressants, elles impliquent généralement de longs temps de calcul sans nécessairement atteindre un 

optimum global (Sebti, 2016). Cet inconvénient peut apporter des difficultés dans les processus de décision 

collaboratifs qui nécessitent des mises à jour récurrentes des objectifs du projet ou des modifications du 

processus d’optimisation (Alves et al., 2016; Shojaeizadeh et al., 2020; Torres et al., 2021).  
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La programmation linéaire est une méthode généralement peu exploitée pour la résolution de problèmes 

liés à l’optimisation des solutions en réseau unitaire. Un des avantages associés à cette méthode par rapport 

aux algorithmes génétiques est le court délai de calcul requis pour l’atteinte des objectifs. Sebti et al. (2014) 

ont proposé le couplage d’un modèle hydrologique par la méthode IRH (Improved Rational Hydrograph) 

(Crobeddu et al., 2007) avec une méthode d’optimisation classique basée sur la programmation linéaire afin 

de sélectionner, à un coût moindre de mise en place, des solutions décentralisées sur un bassin urbain. Les 

contraintes établies étaient de garantir un écoulement à surface libre dans le réseau pour des événements de 

faible récurrence (5 ans) et de garantir l’acheminement des eaux vers la station d’épuration sans occasionner 

de débordement pour des pluies récurrentes (3 mois). Cette méthode a été appliquée à un bassin de drainage 

de 60 ha situé à Montréal, où le réseau unitaire présentait de nombreuses problématiques. Ceci a permis 

d’évaluer la combinaison des quatre solutions suivantes : i) bassin de rétention, ii) tranchées d’infiltration, 

iii) noues et iv) toitures vertes. 

 

Dans un objectif similaire, soit la recherche d’une réduction du temps de calcul, Torres et al. (2021) ont 

proposé une nouvelle approche qui combine l’interpolation linéaire par morceaux et l’optimisation linéaire 

en nombres entiers mixtes afin d’optimiser l’emplacement de solutions décentralisées à l’échelle de grands 

bassins de drainage urbains. Pour ce faire, deux techniques d’optimisation multi-objectifs ont été testées 

(Ehrgott, 2005) : i) le modèle lexicographique et ii) la méthode par somme pondérée. Cette approche a été 

appliquée à un secteur de Bogotá (Colombie) en vue de réduire le volume de ruissellement et la récurrence 

des débordements unitaires.  

 

2.2.4 Méthodes multicritères 

 

En plus de considérer les coûts et les performances des solutions dans le processus décisionnel, les analyses 

multicritères incluent une variété élargie de critères de sélection, en tenant compte des bénéfices socio-

environnementaux apportés par celles-ci, tels que : la commodité, l’esthétisme, la multifonctionnalité, 

l’influence sur la biodiversité, la résilience climatique, l’amélioration de la qualité de l'air, la diminution de 

la pollution sonore et la recharge de la nappe phréatique (Chow et al., 2014; Fenner, 2017; Radinja et al., 

2019). 

 

La Figure 2.4 présente de façon schématique un outil d’aide à la décision multicritères proposé par Chow 

et al. (2014) afin de sélectionner des solutions de drainage durables en tenant compte des bénéfices apportés 

à long terme.  
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Figure 2.4 Outil d’aide à la décision pour la sélection de solutions de drainage durables (tiré de Chow et al., 2014) 

 

 

Jia et al. (2013) ont développé un système de classement multicritères exhaustif pour la sélection des 

solutions centralisées et décentralisées basé sur trois catégories d’indicateurs de performance : i) les 

caractéristiques du site et son potentiel d’implantation de solutions, ii) l’efficacité de réduction du 

ruissellement et iii) les coûts de mise en œuvre. La catégorie ii inclut également des indicateurs liés aux 

bénéfices socio-environnementaux des solutions, soit le potentiel de réutilisation des eaux pluviales, la 

valeur écologique et l’esthétisme. Les solutions évaluées sont comparées sur la base d’un système de 

pointage défini pour chaque indicateur. Afin de faciliter le processus et l’analyse des résultats, ce système 

de classement a été implémenté dans le logiciel BMPSELEC (Jia et al., 2013). Ce système peut être utilisé 

comme outil de sélection préliminaire des solutions, mais peut également être employé comme méthode 

principale, sans optimisation subséquente.  

 

Les paragraphes qui suivent présentent deux exemples de sélection par analyse multicritères appliquée à 

des bassins de drainage urbains. 

 

Radinja et al. (2019) ont proposé une méthode qui combine un modèle hydrologique et hydraulique 

(SWMM) avec une approche multicritères pondérée pour orienter le choix de solutions centralisées et 

décentralisées. Cette méthode a été appliquée à un bassin urbain de Gérone (Espagne) en vue de réduire les 

volumes de débordements unitaires. L’étude a permis de comparer sept scénarios d’implantation, 

impliquant des combinaisons diverses de toitures vertes, de tranchées d’infiltration, de bassin d’infiltration 

et de bassin de rétention. Cette approche a pris en compte les critères suivants : la performance des solutions 

(réduction du volume débordé par unité de surface et par unité de coûts investis), les coûts d’entretien et la 

faisabilité en matière de propriété foncière ainsi que des bénéfices additionnels, tels l’influence sur la 

biodiversité. En considérant l’ensemble de ces critères, cette méthode a permis de classer en première 

position le scénario comportant des bassins d’infiltration; le scénario comportant des bassins de rétention a 

été classé en dernière position.   
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Dans une optique d’adaptation aux changements climatiques (horizon 2070), Kapetas et Fenner (2020) ont 

suggéré une méthode de comparaison de scénarios impliquant une mixité de solutions bleues-vertes et 

grises afin de pallier les problèmes d’inondations de surface actuels et futurs en milieu urbain. Cette 

méthode combine l’utilisation d’un modèle hydrologique et hydraulique (SWMM), un système 

d’information géographique (SuDS Opportunity Mapping Tool) (Greater London Authority, 2018) et l’outil 

B£ST (Benefits Evaluation of SuDS Tool) (Horton et al., 2019) afin d’évaluer et de quantifier les coûts 

associés aux avantages multiples des solutions bleues-vertes. Les scénarios sont comparés sur la base de 

leur performance hydraulique et des coûts ainsi que sur la flexibilité de mise en œuvre et les avantages 

socio-environnementaux, soit  la multifonctionnalité, la recharge de la nappe phréatique et l’amélioration 

de la qualité de l’air. Cette méthode, divisée en six étapes (Figure 2.5), a été appliquée à un quartier 

résidentiel de Londres présentant des risques élevés d’inondations de surface. L’étude a permis d’évaluer 

la combinaison de quatre types de solutions bleues-vertes et grises : i) les biorétentions, ii) le pavage 

perméable, iii) l’augmentation du diamètre des conduites et iv) la rétention.  

 

 

 
 

Figure 2.5 Étape de la méthodologie proposée pour la sélection de solutions afin de pallier les problèmes d’inondations de 

surface actuels et futurs en milieu urbain (tiré de Kapetas et Fenner, 2020) 
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3 Outils et méthodes 
 

 

3.1 Description de la méthodologie développée 
 

La méthodologie développée aux fins de l’étude est présentée de façon globale à la Figure 3.1. Cette 

méthodologie comporte neuf étapes principales. Les étapes 1 à 6 intègrent une collecte de données sur le 

site à l’étude, la préparation d’un modèle de référence ainsi qu’un diagnostic de la problématique observée. 

Les étapes 7 à 9 concernent la sélection, l’évaluation ainsi que le choix final des solutions à mettre en place. 

Cette méthodologie s’applique aux solutions dites « actives structurales » et intègre une mixité de solutions 

décentralisées (infrastructures vertes et grises) ainsi que des solutions dites « de grande envergure », qui 

incluent la séparation du réseau unitaire, la rétention et la redirection des apports pluviaux. Le principe de 

sélection appliqué est principalement basé sur la compréhension des causes engendrant les problématiques 

sur le réseau.  

 

 

Le détail de chacune des étapes est donné aux Figures 3.2 à 3.7. Certaines sous-étapes de la méthodologie 

(encadrées en bleu aux Figures 3.4, 3.5 et 3.7) sont présentées sous forme d’organigramme décisionnel aux 

Figures 3.8 et 3.9. Il s’agit de la calibration du modèle et de la méthodologie de simulation. 

 

 

 
  

Figure 3.1 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire - Étapes 1 à 9 
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Les paragraphes suivants décrivent sommairement les neuf étapes de la méthodologie. 

 

3.1.1 Description du site à l’étude 

 

Cette première étape (Figure 3.2) vise à établir des connaissances générales sur le site à l’étude, soit 

l’occupation du sol (milieu urbain dense, milieu nouvellement développé, etc.), la délimitation du bassin 

de drainage considéré, le type de réseau en place (unitaire, séparatif ou pseudo-séparatif), le cheminement 

des eaux (surverses, stations de pompage et station d’épuration) ainsi que le milieu récepteur. 

 

3.1.2 Identification des problématiques 

 

La deuxième étape (Figure 3.2) porte sur l’historique des problématiques observées, soit le type de 

problématique en présence (débordement ou surcharge), les secteurs impactés (rues locales, en réseau ou 

aux points de surverse), leur ampleur (durée, coûts socio-économiques engendrés et impacts 

environnementaux) et leur récurrence (historique des problématiques). Cette collecte d’information permet 

de cibler les problématiques devant faire l’objet d’un contrôle, lesquelles peuvent entraîner des coûts socio-

économiques ou environnementaux importants. 
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Figure 3.2 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire - Étapes 1 et 2 

 

 

3.1.3 Collecte des données disponibles 

 

La troisième étape (Figure 3.3) concerne la collecte des données nécessaires à la création d’un modèle de 

drainage du site à l’étude. Les données collectées permettent de faire un choix éclairé quant aux paramètres 

à utiliser pour représenter adéquatement les comportements hydrologique et hydraulique du site.  
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Figure 3.3 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire – Étape 3 
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3.1.4 Création du modèle de référence 

 

La quatrième étape (Figure 3.4) consiste à produire un modèle de drainage du site à partir des données 

collectées précédemment, ce qui implique l’intégration des nœuds et conduites, des ouvrages de contrôle, 

des exutoires, des sous-bassins et des intrants (pluviométrie, données climatiques et débits de temps sec). 

Les hypothèses posées à chaque sous-étape de la création du modèle sont exposées. Le modèle fait 

également l’objet d’un ajustement à partir des données de calibration disponibles (mesures de débits en 

conduites, historique des débordements et historiques des surcharges). À cette étape, le modèle obtenu est 

un modèle hydrologique et hydraulique calibré permettant de comprendre l’hydraulique du site dans les 

conditions existantes, d’effectuer un diagnostic des problématiques (étape 6) et d’évaluer les solutions 

potentielles (étape 8). Par ailleurs, les perspectives d’amélioration de la précision du modèle, les données 

manquantes ainsi que les lacunes engendrées par le manque de données sont discutées.  

 

3.1.5 Formulation des objectifs de contrôle 

 

La cinquième étape (Figure 3.4) définit les objectifs de contrôle pour chaque problématique observée, soit 

les débordements ainsi que les surcharges, qui peuvent se traduire en refoulement et inondation de surface. 

En ce qui concerne les débordements, les objectifs de contrôle doivent prévoir un respect des objectifs 

environnementaux de rejet (OER) ou, dans le cas où les OER sont déjà respectés, un non-dépassement de 

la récurrence actuelle des débordements. Pour les surcharges, les refoulements et les inondations de surface, 

les objectifs de contrôle doivent prévoir une réduction de l’ampleur (durée et volume) et de la récurrence 

des problématiques engendrant des coûts socio-économiques importants. 
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Figure 3.4 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire – Étapes 4 et 5 (le cadre en bleu réfère à 

l’organigramme de la Figure 3.8) 

 

 

3.1.6 Diagnostic de la problématique 

 

La sixième étape (Figure 3.5) dresse une liste des causes potentielles pouvant être à l’origine des 

problématiques observées. En premier lieu, il s’agit de dresser un portrait des éléments présents sur le réseau 

pouvant avoir une incidence sur les performances hydrauliques de celui-ci; un certain nombre d’éléments 

possibles sont énumérés à la Figure 3.5, à titre d’exemples. Par la suite, une analyse comparative de 

plusieurs scénarios est réalisée afin de déterminer l’impact de ces éléments sur l’ampleur et la récurrence 

des problématiques. Un certain nombre de scénarios possibles sont également énumérés à la Figure 3.5, à 

titre d’exemples. Pour l’analyse comparative, un choix des indicateurs de performance, des points 

d’observation et de la méthodologie de simulation doit être effectué. Les indicateurs de performance sont 

fixés en fonction des objectifs de contrôle formulés à l’étape 5. Les points d’observation sont des 

emplacements sélectionnés sur le réseau (regards ou points de surverse) où les résultats de simulation sont 
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comptabilisés afin de quantifier les indicateurs de performance et de les comparer aux objectifs de contrôle. 

Les détails de la méthodologie de simulation sont présentés à la Figure 3.9. 

 

 

 
 

Figure 3.5 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire – Étape 6 (le cadre en bleu réfère à l’organigramme 

de la Figure 3.9) 
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3.1.7 Sélection des solutions potentielles 

 

La septième étape (Figure 3.6) consiste à sélectionner les solutions de contrôle à mettre en place afin 

d’atténuer les problématiques rencontrées. Ces solutions, dites « actives structurales », se divisent en deux 

catégories : i) les solutions de grande envergure, qui ont des impacts à l’échelle du réseau (séparation du 

réseau unitaire, rétention et redirection des apports pluviaux) et ii) les solutions de contrôle à la source, qui 

apportent des bénéfices à l’échelle du réseau et à l’échelle locale (infrastructures grises et infrastructures 

vertes). Le choix des solutions potentielles se base sur de nombreux critères techniques propres au site à 

l’étude, tels que les besoins spécifiques du site (secteurs priorisés, projets spécifiques, projets non 

envisagés, etc.), les contraintes physiques et spatiales du site (propriétés du sol et espace disponible), les 

problématiques identifiées à l’étape 6 et les emplacements vulnérables (identifiés à l’étape 2). 
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Figure 3.6 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire – Étape 7 
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3.1.8 Évaluation des solutions potentielles 

 

La huitième étape (Figure 3.7) évalue dans quelle mesure les solutions retenues permettent de rencontrer 

les objectifs de contrôle définis à l’étape 5. Ces solutions sont évaluées par une analyse comparative de 

plusieurs scénarios, en reprenant les indicateurs de performance, les points d’observation et la méthodologie 

de simulation définis à l’étape 6.  

 

3.1.9 Choix final des solutions 

 

La dernière étape (Figure 3.7) compare les indicateurs de performance obtenus pour chaque scénario et tire 

des conclusions quant aux solutions les plus avantageuses à mettre en place sur le site à l’étude. 

 

 

 
Figure 3.7 Méthodologie pour la sélection de solutions en réseau unitaire - Étapes 8 et 9 (le cadre en bleu réfère à 

l’organigramme de la Figure 3.9) 
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Figure 3.8 Méthodologie pour la calibration du modèle 
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Figure 3.9 Méthodologie pour la simulation 
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La méthodologie développée dans le cadre de ce projet a été appliquée au cas du bassin d’Argenson, à 

Repentigny, lequel fait régulièrement face à des problèmes de refoulement et d’inondation de surface, en 

particulier au niveau des rues les plus en amont. Les sections 3.2 à 1.1 présentent de façon détaillée les neuf 

étapes de la méthodologie appliquées au bassin d’Argenson.  

 

 

3.2 Description du site à l’étude  
 

3.2.1 Généralités  

 

Le bassin de drainage étudié est un secteur urbain de 125,3 ha situé dans le sud-ouest de Repentigny, à 

proximité du fleuve St-Laurent (Figure 3.10).  

 

 
Figure 3.10 Localisation et superficie du secteur à l’étude - Bassins d’Argenson et contributoire 

 

 

Ce secteur est délimité au nord par l’autoroute Félix-Leclerc, au sud par la rue Notre-Dame et le parc 

St-Laurent, à l’est par les rues Fiset, Marchand et Robert-Lussier et à l’ouest par les rues de Gaulle, Bourbon 

et Rupert (voir les détails à la Figure 7.1 à l’Annexe A). Il comporte 58 rues, totalisant 20 km de voirie. Les 

axes principaux sont les boulevards d’Argenson, de la Rochelle et Iberville ainsi que la rue Cherrier. Le 

secteur est majoritairement unifamilial et comporte quelques commerces, institutions et services 

municipaux autour des axes principaux. Le degré d’imperméabilisation du secteur est évalué à 41,6 % (voir 

section 3.4.1.1). Les principales surfaces imperméables sont les toitures, les aires de stationnement ainsi 

que la voirie. Les espaces verts publics (terre-pleins, ronds-points ou parcs) représentent seulement 1 % de 

la superficie totale. Le secteur comporte un total de 19 km de conduites, incluant les divers tronçons 

pluviaux, pseudo-sanitaires et unitaires du réseau. 
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3.2.2 Réseau de drainage  

 

Le secteur à l’étude est divisé en deux zones distinctes : le bassin d’Argenson et les surfaces tributaires au 

bassin d’Argenson, appelées « bassin contributoire » (Figure 3.10). Ces deux bassins sont décrits aux 

paragraphes qui suivent. À noter que pour les sections et les chapitres qui suivent, l’expression « secteur à 

l’étude » réfèrera toujours à la combinaison des bassins d’Argenson et contributoire dans les sections 

suivantes.  

 

3.2.3 Bassin d’Argenson  

 

Le bassin d’Argenson a une superficie de 38,5 ha et est drainé majoritairement par un réseau unitaire. Il est 

délimité par les rues Martigny au nord, Notre-Dame au sud, Rupert à l’est et Cherrier à l’ouest. Ce bassin 

constitue un des plus vieux secteurs de la ville. Les conduites unitaires ont été installées entre 1957 et 1963, 

à l’exception de celles sur les rues Jean-Jallot, Lanoue et Rupert, qui ont fait l’objet de travaux de pseudo-

séparation entre 2005 et 2014 dans le cadre du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM). 

Le réseau du bassin d’Argenson comporte un total de 7,7 km de conduites, incluant les conduites pluviales, 

pseudo-sanitaires et unitaires (voir Tableau 3.5). 

 

Lors de la construction des rues sur le bassin d’Argenson, les eaux pluviales étaient initialement drainées 

par des fossés et le réseau unitaire servait uniquement à collecter les eaux sanitaires. Par la suite, les fossés 

ont été fermés et les conduites ont été converties en conduites unitaires.  

 

3.2.4 Bassin contributoire 

 

Le bassin contributoire a une superficie de 86,8 ha et est entièrement drainé par un réseau pseudo-séparé. 

Il est délimité par l’autoroute Félix-Leclerc au nord, par la rue Notre-Dame au sud, par les rues Fiset, 

Marchand et Robert-Lussier à l’est et par les rues de Gaulle et Bourbon à l’ouest. Les conduites ont été 

installées entre 1966 à 1977, soit quelques années après celles du bassin d’Argenson.  

 

Seules les eaux pluviales des lots publics (voirie et stationnement) ainsi que les eaux pluviales des lots 

privés dirigées vers les rues du bassin contributoire sont tributaires au bassin d’Argenson. Les eaux 

pluviales captées sur les lots privés (drains de fondation et drains de toits plats) sont dirigées, via les 

conduites pseudo-sanitaires, vers le collecteur Cherrier (900 mm) qui est entièrement indépendant du 

secteur à l’étude. Les eaux pluviales sont acheminées au bassin d’Argenson en trois points d’entrée 

indépendants (Figure 3.11) : le point d’entrée #1, situé au nord de la rue Leber (600 mm) et les points 

d’entrée #2 et #3, situés à l’extrémité est du boulevard Iberville (1050 mm chacune). Les points d’entrée 

#2 et #3 sont les apports principaux (superficies drainées de 32,7 et 51,4 ha respectivement). Le bassin 

contributoire comporte au total 11,3 km de conduites pluviales.  
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Figure 3.11 Points d’entrée pluviaux du bassin contributoire : #1 – rue Leber (bleu), #2 – Boul. Iberville (vert) et #3 – Boul. 

Iberville (orange) 

 

 

3.2.5 Cheminement des eaux 

 

La totalité des eaux du secteur à l’étude, qui inclut les eaux unitaires du bassin d’Argenson ainsi que les 

eaux pluviales des lots publics du bassin contributoire, est dirigée vers le collecteur d’Argenson (1500 mm), 

qui est un exutoire unique raccordé à l’intercepteur Notre-Dame (600 mm). L’intercepteur Notre-Dame 

achemine les eaux collectées (non débordées) vers la station de pompage St-Laurent, qui les refoule ensuite 

vers la Station d’épuration du parc de l’Île-Lebel par une conduite de 500 mm. La portion des eaux non 

acheminée à l’intercepteur Notre-Dame est déversée vers le milieu récepteur (fleuve St-Laurent) à la 

surverse Parc St-Laurent (Figure 3.12).  
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Figure 3.12 Cheminement des eaux sur le secteur à l’étude 

 

 

3.3 Identification des problématiques  

 

Des surcharges sur les réseaux unitaire et pluvial ont été observées à plusieurs reprises sur le secteur à 

l’étude entre 2004 et 2020 lors de certains événements pluvieux. Parmi ces événements, certains de faible 

récurrence ont entrainé de nombreux problèmes de refoulement et d’inondation de surface sur les rues 

locales du secteur, en particulier l’événement exceptionnel survenu le 11 août 2012 (décrit à la section 

3.3.3).  

 

3.3.1 Débordements 

 

Les débordements observés à la surverse Parc St-Laurent montrent que les débits acheminés au collecteur 

d’Argenson dépassent parfois le débit maximal régulé vers l’intercepteur Notre-Dame. Ces débordements 

s’élèvent à une moyenne de 5,3 par année entre le 1er juin et le 30 septembre pour les années 2017 à 2019. 

Puisque les OER (fixés à un maximum de 12 débordements entre le 1er juin et le 30 septembre de chaque 

année) sont respectés à cet ouvrage, les débordements à la surverse Parc St-Laurent ne font pas l’objet de 

préoccupation à la Ville.  

 

3.3.2 Surcharges, refoulements et inondations de surface 

 

De 2004 à 2020, plusieurs rues du secteur ont fréquemment été touchées par des problèmes de surcharge. 

Dans certains cas, ces surcharges ont entrainé des refoulements et des inondations de surface, affectant ainsi 

les sous-sols des résidences (entrée d’eau par les unités de plomberie, par les drains de plancher, par les 

fondations ou par les garages en contrepente). De telles conséquences ont entraîné des répercussions 

économiques et sociales non négligeables pour les propriétaires et pour la Ville. La Figure 3.13 montre 

l’emplacement des résidences du secteur touchées lors de quatre événements pluvieux récents entre 2012 
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et 2019. On constate sur cette figure que les surcharges affectent généralement les rues locales situées les 

plus en amont sur le réseau. Pour le bassin d’Argenson, il s’agit principalement des rues Jean-Jallot, Leroy, 

Longueuil, Marin, Place Châteauguay, Prince et Rupert. Pour le bassin contributoire, il s’agit 

principalement des rues François-Grenier, Frontenac, Joly, Martin et Vimy.  

 

 
Figure 3.13 Emplacement des résidences touchées par les surcharges lors de quatre événements pluvieux récents (le chiffre entre 

parenthèses à côté de la date indique le nombre de résidences touchées lors de cet événement) 

 

 

Le Tableau 3.1 présente le nombre de résidences touchées sur les bassins d’Argenson et contributoire lors 

de ces quatre événements. Ce nombre correspond seulement au nombre de cas où les refoulements ou les 

infiltrations d’eau dans les sous-sols ont été rapportés à la Ville; le nombre réel de cas peut être supérieur. 

Aucune donnée n’est disponible quant à l’ampleur (coûts socio-économiques) ou à la durée des 

refoulements et des inondations de surface liés à ces quatre événements.  
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Tableau 3.1 Nombre de résidences touchées sur les bassins d’Argenson et contributoire lors de quatre événements pluvieux récents 

Événements pluvieux 
Nombre de résidences 

touchées 

Date de 

l’événement 

Hauteur 

totale (mm) 

Durée totale 

(heures) 

Intensité 

maximale (mm/h) 

Durée associée à 

l’intensité maximale 

(min) 

Période de 

retour (années) 

Bassin 

d’Argenson 

Bassin 

contributoire 

11 août 2012 69,0 8,3 91,0 30 > 100 52 55 

4 avril 2017 36,0 32,7 6,8 60 < 2 3 6 

25 juillet 2018 50,3 12,3 39,4 60 50 17 1 

11 juillet 2019 23,9 3,6 36,1 30 < 5 4 0 
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Certaines résidences ont été touchées à plus d’une reprise lors de ces quatre événements. Ainsi, certains 

points montrés sur la Figure 3.13 sont les mêmes pour plus d’une date. La Figure 3.14 présente le nombre 

de fois où chaque résidence a été touchée par ces quatre événements (1 fois, 2 fois ou 3 fois). On constate 

sur cette figure que les rues les plus fréquemment affectées par les surcharges sont les rues Longueuil et 

Marin.  

 

 
Figure 3.14 Nombre de fois où chaque résidence a été touchée lors des quatre événements pluvieux récents (nombre de 

résidences affectées 1, 2 ou 3 fois entre parenthèses) 

 

 

Pour le bassin contributoire (en réseau pseudo-séparé), il est important de préciser que les inondations de 

surface sont provoquées par une surcharge des conduites pluviales (tributaires du collecteur d’Argenson), 

alors que les refoulements dans les résidences sont provoqués par une surcharge des conduites pseudo-

sanitaires, tributaires du collecteur Cherrier, qui est entièrement indépendant du secteur à l’étude. 

 

L’installation d’un clapet antiretour sur l’entrée de service des propriétés est obligatoire à Repentigny 

depuis 1961. Selon la réglementation de la Ville (règlement de construction no. 439), ces clapets doivent 

demeurer accessibles et fonctionnels en tout temps et la Ville est exemptée de toute responsabilité des 

dommages subis à une résidence advenant le cas contraire (Ville de Repentigny, 2017). Lors des 

événements récents, il est possible que les clapets installés aient été dysfonctionnels sur certaines 



 

33 

 

résidences. De plus, malgré la présence de clapets fonctionnels, les sous-sols de certaines résidences ont pu 

être affectés par les inondations de surface. 

Par ailleurs, aucun ouvrage de contrôle (bassin de rétention, bassin souterrain, pratiques de gestion 

optimales, contrôle en temps réel, etc.) visant à réduire les débits de ruissellement acheminés au réseau ou 

à atténuer les impacts engendrés par les problématiques de surcharge n’est présent sur le secteur, ni sur le 

domaine public ni sur les lots privés.  

 

3.3.3 Événement du 11 août 2012 

 

L’événement exceptionnel du 11 août 2012 a entrainé des problématiques importantes sur le réseau en de 

nombreux points de la ville. Un total de 735 cas de résidences affectées par les refoulements ou les 

inondations de surface a été signalé, dont 107 se trouvant sur les bassins d’Argenson et contributoire. Le 

secteur a reçu un total de 81 mm de pluie en 30,2 h, réparti sur deux événements : un premier de 12 mm 

d’une durée de 12,9 h et un second de 69 mm d’une durée de 8,3 h (Figure 3.15). La durée inter-événements 

s’est élevée à 540 minutes (9 heures). Le second événement a été caractérisé par trois pointes successives, 

dont la seconde a été la plus importante.  

 

Le premier événement ainsi que la première pointe du second événement ont contribué à saturer les sols et 

à surcharger le réseau. La seconde pointe du second événement a engendré des refoulements et des 

inondations de surface.  

 

 
Figure 3.15 Hauteur et cumul de la pluie reçue sur le secteur lors des événements des 10 et 11 août 2012 (pluviomètre OBXL 

1131, situé à 7,8 km du site à l’étude) 

 

 

La Figure 3.16 présente les courbes intensité-durée-fréquence (IDF) de la station météorologique de 

l’Assomption (7014160) ainsi que les intensités maximales sur 10, 15, 30, 60, 120 et 360 minutes et 

l’intensité moyenne associées au deuxième événement du 11 août 2012 (69 mm tombés en 8,3 h). La station 

de l’Assomption est située à 9,5 km du secteur à l’étude et les courbes IDF se basent sur un historique de 

30 années. Sur cette figure, on constate que les intensités maximales sur 15, 30 et 60 minutes de l’événement 
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du 11 août 2012 dépassent la récurrence de 100 ans et que l’intensité maximale sur 360 minutes est associée 

à une récurrence de 20 ans.  

 

 
Figure 3.16 Courbes IDF de la station de l’Assomption (7014160), intensités maximales sur 10, 15, 30, 60, 120 et 360 minutes et 

intensité moyenne du deuxième événement du 11 août 2012 

 

 

3.4 Collecte des données disponibles 
 

Les Tableaux 3.2 et 3.3 présentent l’ensemble des données collectées pour la préparation du modèle de 

drainage. Certaines données ont été fournies par la Ville de Repentigny (Tableau 3.2) et d’autres 

proviennent de sources externes (Tableau 3.3).
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Tableau 3.2 Résumé des données fournies par la Ville de Repentigny 

Données 
Période couverte 

(ou année) 
Informations disponibles Source 

Campagne de mesures de débit 2018 − Mesures en continu du débit sur des 

conduites unitaires (19 juillet au 16 août 

2018) 

 

Avizo Experts-Conseils  

Historique des plaintes liées aux 

refoulements et inondations de 

surface  

2010 – 2020 − Rue et # civique 

− Objet de la plainte/ réclamation 

 

Ville de Repentigny (Travaux 

publics) 

Jeux de données géoréférencées 2017-2020 − Occupation du sol (toitures, stationnements, 

voirie et parcs) 

− Emplacement des ouvrages (postes de 

pompage, surverses et Station d’épuration) 

 

Ville de Repentigny (Division 

géomatique et système 

d’information) 

Plan d’intervention  2015 − Position des regards  

− Type de réseau (unitaire, pseudo-sanitaire 

ou pluvial) 

− Diamètre, longueur, matériau et année des 

conduites 

 

Ville de Repentigny (Division 

géomatique et système 

d’information) 

Plans en profil de rues 1957-2015 − Élévation des radiers et des couvercles 

− Décalage des regards 

− Diamètre, longueur, pente, matériau et 

année des conduites 

 

Ville de Repentigny 

Plan de l’ouvrage de surverse D-7 1987 − Caractéristiques du régulateur hydro-frein 

− Élévation du seuil au déversoir 

 

Ville de Repentigny 

Pluviométrie (rue Notre-Dame) 2018 – 2020 − Pluie (cumul sur 5 min) 

 

 

Ville de Repentigny 

Pluviométrie (Étangs aérés, 45 

Place des Roseaux) 

2002 – 2020 − Pluie (cumul quotidien) 

− Neige (2002-2011) 

 

Ville de Repentigny 
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Données 
Période couverte 

(ou année) 
Informations disponibles Source 

Rapports annuels de la Station 

d’épuration de Repentigny transmis 

au SOMAEU 

2017 – 2019 − OER aux ouvrages 

− Nombre de débordements enregistrés (du 

1er juin au 30 septembre) 

 

Ville de Repentigny (Travaux 

publics) 

Rapport technique 2013 − Caractéristiques du secteur à l’étude et du 

collecteur d’Argenson 

 

Beaudoin Hurens 

Rapport technique 2018 − Caractéristiques du secteur à l’étude, des 

ouvrages de contrôle et du collecteur 

d’Argenson 

 

GBI Services d’ingénierie 
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Tableau 3.3 Résumé des données provenant d’autres sources 

Données 
Période couverte 

(ou année) 
Informations disponibles Source 

Cartes pédologiques 2006 − Répartition et composition des dépôts de 

surface 

Institut de recherche et de 

développement en 

agroenvironnement (IRDA) 

 

Limites cadastrales 2019 − Limites des lots et du zonage municipal Ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles du 

Québec (MERN) 

 

Modèle numérique de terrain 

dérivé du LiDAR 

2015 − Topographie (résolution spatiale de 1 m) Ministère des Forêts, de la 

Faune et des Parcs (MFFP) 

 

Niveaux du fleuve – Station 

Lanoraie (02OB011) 

 

1987 – 2020 − Niveau du St-Laurent (base quotidienne) 

 

Environnement Canada  

Niveaux du fleuve – Station 

Repentigny (02OB009) 

 

1934 – 1976 − Niveau du St-Laurent (base quotidienne) 

 

Environnement Canada  

Pluviométrie (OBXL 1131) 2004 – 2017 − Pluie (cumul sur 5 min) 

 

Ville de Montréal 
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Les données collectées aux Tableaux 3.2 et 3.3 sont regroupées en cinq catégories : occupation du sol, 

réseau de drainage, milieu récepteur, intrants au réseau de drainage et données de calibration. Les sections 

3.4.1 à 3.4.5 qui suivent présentent les informations et paramètres obtenus pour ces cinq catégories.  

 

3.4.1 Occupation du sol 

 

3.4.1.1 Imperméabilité  

 

Les principales surfaces imperméables présentes sur le secteur à l’étude sont les toitures (résidences 

unifamiliales, commerces, institutions et services municipaux), les stationnements (privées et publics) ainsi 

que la voirie (Figure 3.17). Le degré d’imperméabilisation global est évalué à 41,6 %. Le Tableau 3.4 

présente la superficie totale, la proportion des surfaces imperméables et la proportion de la surface totale 

attribuées à chaque type de surface imperméable.  

 

 
Figure 3.17 Occupation de sol sur le secteur à l’étude 
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Tableau 3.4 Répartition des surfaces imperméables sur le secteur à l’étude 

Surfaces imperméables 
Superficie 

totale (ha) 

Proportion des 

surfaces 

imperméables (%) 

Proportion de la 

surface totale (%) 

Toitures résidentielles 18,6 35,7 14,9 

Toitures des commerces et des institutions 1,5 3,0 1,2 

Stationnements privés 10,1 19,4 8,1 

Stationnements publics 3,2 6,1 2,5 

Voirie 18,7 35,8 14,9 

Total 52,2 100,0 41,6 

 

 

3.4.1.2 Topographie 

 

Le dénivelé du secteur est généralement uniforme et les pentes du terrain sont très faibles. Les élévations 

varient entre 10,13 et 14,56 m, soit à une hauteur variant entre 4,42 et 8,85 m par rapport au niveau moyen 

du fleuve St-Laurent, estimé à 5,71 m (voir section 3.4.3).  

 

3.4.1.3 Caractéristiques du sol 

 

Il est admis que la nappe phréatique se situe à de faibles profondeurs sous la surface du sol. De plus, selon 

les échanges avec la Ville, aucun affleurement rocheux ou roc de faible profondeur n’est présent sur le 

secteur. 

 

3.4.2 Réseau de drainage 

 

3.4.2.1 Lots (domaines privé et public) 

 

Selon les observations sur le terrain, les gouttières des toitures résidentielles sont généralement dirigées 

vers les surfaces imperméables des lots, soit les stationnements privés; les eaux des gouttières rejoignent 

ainsi les conduites unitaires (bassin d’Argenson) ou pluviales (bassin contributoire). Cette configuration est 

présente sur l’ensemble du secteur à l’étude.  

 

Pour les commerces et les institutions comportant des toits plats, il est considéré que les drains des toitures 

sont raccordés directement aux conduites unitaires (bassins d’Argenson) ou pseudo-sanitaires (bassin 

contributoire). Pour le bassin contributoire, ils sont ainsi dirigés vers le collecteur Cherrier et ne contribuent 

pas aux apports pluviaux du collecteur d’Argenson. 

 

3.4.2.2 Regards et conduites 

 

L’ensemble du secteur comporte un total de 332 tronçons de conduites pluviales, pseudo-sanitaires et 

unitaires, totalisant 19 km (Figure 3.18). La configuration et les paramètres du réseau ont été déterminés à 

l’aide des plans en profil de rue et du Plan d’intervention (coordonnées X et Y, longueur, pente, diamètre, 

matériau et année). Le Tableau 3.5 présente le nombre de tronçons et la longueur de conduite pour les 

réseaux du bassin d’Argenson, du bassin contributoire et du secteur total. Le Tableau 7.1 à l’Annexe B 

présente les paramètres détaillés des tronçons de conduite pour chaque rue du secteur.  
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Figure 3.18 Schéma des réseaux unitaire et pluvial des bassins d’Argenson et contributoire 

 

 

 
Tableau 3.5 Nombre de tronçons et longueur de conduite pour les réseaux du bassin d’Argenson, du bassin contributoire et du 

secteur total (tronçons inclus dans l’analyse seulement) 

Type de réseau 

Bassin d’Argenson Bassin contributoire Secteur total 

Nombre de 

tronçons 

Longueur 

totale (m) 

Nombre de 

tronçons 

Longueur 

totale (m) 

Nombre de 

tronçons 

Longueur 

totale (m) 

Pluvial 28 1 378 193 11 229 221 12 607 

Pseudo-sanitaire 72 4 214 0 0 72 4 214 

Unitaire 39 2 237 0 0 39 2 237 

Total 139 7 830 193 11 229 332 1 9059 
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Le Tableau 3.6 présente quelques caractéristiques des trois points d’entrée pluviaux provenant du bassin 

contributoire (voir Figure 3.11).  

 
Tableau 3.6 Caractéristiques des trois points d’entrée pluviaux provenant du bassin contributoire 

Points 

d’entrée 
Points de raccordement Superficie drainée (ha) 

Longueur totale du 

réseau pluvial (m) 

#1 Nord de la rue Leber (600 mm) 4,5 826 

#2 
Extrémité est du boulevard 

Iberville (1050 mm) 
32,7 4 414 

#3 
Extrémité est du boulevard 

Iberville (1050 mm) 
51,4 5 989 

  

 

Le Tableau 3.7 résume les divers apports en eau collectés par les réseaux des bassins d’Argenson et 

contributoire. Pour le bassin contributoire, les drains de fondation sont raccordés aux conduites pseudo-

sanitaires. Les eaux de ces drains sont ainsi dirigées vers le collecteur Cherrier et ne contribuent pas aux 

apports pluviaux du collecteur d’Argenson.  

 
Tableau 3.7 Résumé des apports en eau collectés par les réseaux des bassins d’Argenson et contributoire pris en compte dans 

l’étude 

 Réseau 
Eaux 

usées 

Ruissellement 

de surface 

Gouttières 

de toitures 

résidentielles 

Drains 

de toits 

plats 

Drains 

de 

fondation 

Infiltration 

Bassin 

d’Argenson 

Pluvial  X X   X 

Pseudo-

sanitaire 
X   X X X 

Unitaire X X X X X X 

Bassin 

contributoire 
Pluvial  X X   X 

 

 

3.4.2.3 Ouvrages de contrôle  

 

La surverse Parc St-Laurent (ouvrage D-7) est un ouvrage de surverse statique et gravitaire situé au point 

de raccordement entre le collecteur d’Argenson (1500 mm) et l’intercepteur Notre-Dame (600 mm). Il a 

pour fonction de réguler le débit d’eaux unitaires du collecteur d’Argenson dirigé vers la station de pompage 

St-Laurent et d’évacuer le trop-plein vers le milieu récepteur (fleuve St-Laurent).  

 

Le débit dirigé vers la station de pompage St-Laurent est contrôlé par un régulateur mécanique à vortex de 

250 mm (type hydro-frein). Le débit maximal régulé est évalué à 190 L/s (voir le calcul à l’Annexe C).  

 

Les eaux débordées au milieu récepteur passent par un déversoir (D-11) pour ensuite être dirigées vers 

l’émissaire. Ce déversoir n’est pas automatisé, mais la hauteur peut être modulée par un ajout ou un retrait 

manuel de madriers de bois embouvetés de 100 mm (élévation totale du déversoir pouvant varier entre 6,8 

et 8,4 m). Les débordements à cet ouvrage sont relevés à l’aide d’un repère visuel sur une base 
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hebdomadaire. Les objectifs environnementaux de rejet (OER) à cet ouvrage sont fixés à PFD12, soit à 

12 débordements entre le 1er juin et le 30 septembre de chaque année. Ce nombre inclut les débordements 

d’urgence ainsi que les débordements provoqués par des eaux de ruissellement ou de fonte de neige. Selon 

l’historique des débordements relevés entre 2017 et 2019, le nombre moyen s’élève à 5,3 par année (entre 

le 1er juin et le 30 septembre); les OER sont ainsi respectés. Les plans de l’ouvrage de surverse D-7 et la 

direction des écoulements sont présentés aux Figures 7.4 et 7.5 à l’Annexe D.  

 

 

3.4.3 Milieu récepteur  

 

3.4.3.1 Niveaux du fleuve St-Laurent 

 

Le niveau du fleuve St-Laurent à la surverse Parc St-Laurent a été estimé à partir des niveaux historiques 

mesurés aux stations hydrométriques de Repentigny (02OB009) et de Lanoraie (02OB011). Ces stations 

sont situées respectivement 2,3 et 32,0 km en aval du site à l’étude (Figure 3.19). Les mesures sont 

disponibles sur une base quotidienne, de 1934 à 1976 et de 1887 à 2020, respectivement, pour chaque 

station. La station de Repentigny correspond à la station de référence, tandis que la station de Lanoraie 

couvre la période d’intérêt, soit de 2004 à 2020. 

 

 
Figure 3.19 Emplacement des stations de Repentigny et de Lanoraie par rapport au site à l’étude 

 

 

Les niveaux à la station de Repentigny pour la période de 2004 à 2020 ont été estimés à partir des niveaux 

de la station de Lanoraie, auxquels ont été appliqués deux facteurs de correction : une majoration de 0,068 m 

afin de convertir les données au repère géodésique du Canada et une majoration de 0,593 m correspondant 

à la différence moyenne des niveaux mesurés aux deux stations durant la période d’opération de la station 

de Repentigny, de 1934 à 1976. Cette moyenne a été calculée sur l’ensemble des journées pour lesquelles 
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une mesure était disponible aux deux stations simultanément. Ainsi, le calcul des niveaux à la station de 

Repentigny est le suivant :  

 

NRepentigny ≈ NLanoraie +  ∆1 + ∆2 

où :  

 

NRepentigny = niveau du fleuve à la station de Repentigny (m) 

 

NLanoraie = niveau du fleuve à la station de Lanoraie (m) 

 

∆1 = 0,068 m 

 

∆2 =
1

𝑛
 ∑ (NjRepentigny

− NjLanoraie
)𝑛

𝑗=1  (m) 

 

𝑛 = nombre de jours où une mesure est disponible aux deux stations.  

 

 

La différence moyenne entre les mesures aux deux stations (sur l’ensemble des journées pour lesquelles 

une mesure était disponible aux deux stations simultanément) est de 0,59 m. L’écart-type de cette différence 

s’élève à 0,12 m.  

 

Les niveaux estimés à la station de Repentigny pour la période d’intérêt sont présentés à la Figure 3.20. Le 

niveau moyen s’élève à 5,71 m. Les fluctuations observées annuellement correspondent aux fluctuations 

saisonnières où les maxima sont généralement observés entre mars et avril et les minima entre août et 

octobre. L’effet de la marée est négligeable à cette hauteur sur le fleuve St-Laurent (Environnement Canada, 

1996).  

 

 
Figure 3.20 Niveau estimé du fleuve St-Laurent à la surverse Parc St-Laurent pour la période de 2004 à 2020 
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3.4.4 Intrants au réseau de drainage  

 

3.4.4.1 Pluviométrie 

 

La pluviométrie provient de deux pluviomètres situés à proximité du site à l’étude : le pluviomètre 

OBXL 1131, opéré par la Ville de Montréal et le pluviomètre Notre-Dame, opéré par la Ville de Repentigny 

(Figure 3.21). 

 

Le pluviomètre OBXL 1131 est situé à l’extrémité Est de l’Île de Montréal (près de la Station d’épuration 

J. R. Marcotte), à 7,8 km du site à l’étude. Les données pour ce pluviomètre sont disponibles aux 5 minutes, 

du 1er janvier 2004 au 31 août 2017. Le pluviomètre Notre-Dame est situé à l’extrémité Ouest de la rue 

Notre-Dame, à 1,8 km du site à l’étude. Les données pour ce pluviomètre sont également disponibles aux 

5 minutes, mais seulement du 1er janvier 2018 au 31 août 2020.  

 

 
Figure 3.21 Localisation des pluviomètres OBXL 1131, Notre-Dame, Latraverse (SPE) et Place des Roseaux (STÉA) par rapport 

au site à l’étude 

 

 

La Figure 3.22 présente le cumul quotidien enregistré par les pluviomètres OBXL 1131 et Notre-Dame 

durant les mois de mai à novembre de chaque année. À noter que les mois de septembre à novembre ne 

sont pas disponibles pour l’année 2017. De plus, les données de mai à août 2020 enregistrées par le 

pluviomètre Notre-Dame ne sont pas retenues aux fins de l’étude. En effet, des données erronées sont 

observées, en particulier pour les mois de juillet et août 2020, où plusieurs intensités élevées sont mesurées 

successivement, pouvant atteindre jusqu’à 140,2 mm/h, soit 11,68 mm de pluie tombés en 5 minutes. Le 

cumul quotidien enregistré de mai à août 2020 par le pluviomètre Notre-Dame est présenté à la Figure 7.6 

de l’Annexe E.  
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Figure 3.22 Cumul quotidien de la pluviométrie enregistrée par les pluviomètres OBXL 1131 et Notre-Dame entre mai et 

novembre de 2004 à 2019 

 

 

Bien que le pluviomètre OBXL 1131 se situe dans le corridor des vents dominants du secteur à l’étude, il 

est probable que certains orages locaux passant par le secteur à l’étude ne soient pas captés par celui-ci. 

Afin de valider cet aspect, les données du pluviomètre OBXL 1131 de mai 2004 à août 2017 ont été 

comparées à celles de deux pluviomètres additionnels gérés par la Ville de Repentigny : le pluviomètre de 

la station de purification de l’eau (535 rue de Latraverse) et le pluviomètre aux étangs aérés du secteur Le 

Gardeur (45 Place des Roseaux). Ces deux pluviomètres sont situés à environ 2,2 km du site à l’étude 

(Figure 3.21) et ils fournissent la pluviométrie sur une base quotidienne, respectivement du 1er janvier 2002 

au 31 décembre 2013 et du 1er janvier 2014 au 30 avril 2020. La distance entre ces deux pluviomètres est 

de 2,2 km.  

 

Les Figures 3.23 à 3.26 présentent une comparaison entre les cumuls annuel (mai à novembre pour 2004 à 

2016 et mai à août pour 2017) et mensuel moyen enregistrés par le pluviomètre OBXL 1131 et ceux 

enregistrés respectivement par les pluviomètres Latraverse et Place des Roseaux. 
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Figure 3.23 Comparaison du cumul enregistré par les pluviomètres OBXL 1131 et Latraverse (SPE) de mai à novembre de 2004 

à 2013 

 

 

 
Figure 3.24 Comparaison du cumul enregistré par les pluviomètres OBXL 1131 et Place des Roseaux (STÉA) de mai à novembre 

de 2014 à 2016 et de mai à août 2017 
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Figure 3.25 Comparaison de la moyenne mensuelle des précipitations enregistrées par les pluviomètres OBXL 1131 et 

Latraverse (SPE) de 2004 à 2013 

 

 

 
Figure 3.26 Comparaison de la moyenne mensuelle des précipitations enregistrées par les pluviomètres OBXL 1131 et Place des 

Roseaux (STÉA), de 2014 à 2017 pour mai à août et de 2014 à 2016 pour septembre à novembre 

 

 

Pour le cumul annuel, les écarts relatifs moyens entre les données du pluviomètre OBXL 1131 et celles des 

pluviomètres Latraverse et Place des Roseaux s’élèvent respectivement à 9,7 % et 20,6 %. Les cumuls des 

années 2005, 2006, 2014 et 2015 présentent les écarts les plus importants. Pour le cumul mensuel moyen, 

les écarts relatifs moyens s’élèvent respectivement à 6,1 % et 20,7 %. Ces écarts sont considérés comme 

suffisamment faibles pour que les données du pluviomètre OBXL 1131 puissent être utilisées aux fins du 

projet. De plus, il est supposé que la distribution spatiale de la pluie uniforme sur le secteur à l’étude. 
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3.4.4.2 Données climatiques  

 

Les températures minimales et maximales journalières utilisées proviennent de la station météorologique 

de l’Assomption (7014160), située à 9,5 km du site à l’étude et opérée par Environnement Canada (Figure 

7.7 à l’Annexe F) (Environnement Canada, 2021). Ces données permettent d’estimer l’évaporation générée 

sur le secteur; l’évaporation moyenne obtenue est de l’ordre de 1,2 mm/jour.  

 

3.4.4.3 Débit de temps sec 

 

Le débit sanitaire acheminé à l’intercepteur Notre-Dame par le collecteur d’Argenson a été évalué à partir 

d’une campagne de mesures en continu réalisée du 19 juillet au 16 août 2018 en différents points de 

l’intercepteur Notre-Dame, à proximité du collecteur d’Argenson et de la surverse Parc St-Laurent (voir la 

localisation des points de mesure utilisés pour le calcul à l’Annexe C) (Avizo Experts-Conseils, 2018). Les 

mesures de débits sont disponibles aux 5 minutes. Durant cette campagne, une période de temps sec de sept 

jours consécutifs a été observée, du 10 au 16 août 2018. Le patron temporel horaire de la journée du 11 août 

2018 a été retenu aux fins de calcul, puisque cette journée présente le débit de pointe le plus élevé. Ce même 

patron a été appliqué dans le modèle de simulation à l’ensemble des journées de la période d’intérêt (mai à 

novembre de 2004 à 2020).  

 

En raison des fluctuations de débit importantes qui existent entre chaque pas de temps de 5 minutes, les 

débits horaires moyens ont été calculés. Les débits horaires moyens maximal et minimal obtenus pour la 

journée du 11 août 2018 s’élèvent respectivement à 3,8 et 15,8 L/s. Le débit maximal correspond ainsi à 

8,3 % du débit maximal qui peut être régulé vers l’intercepteur Notre-Dame (190 L/s). La Figure 3.27 

présente le débit mesuré aux 5 minutes ainsi que les débits horaires moyens acheminés à l’intercepteur 

Notre-Dame pour la journée du 11 août 2018. En raison du manque de données additionnelles sur le niveau 

d’infiltration en réseau, il est supposé que ce débit inclut à la fois le débit domestique et les débits parasites 

(infiltration et captage). 

 

 
Figure 3.27 Débit mesuré aux 5 minutes et débits horaires moyens acheminés à l’intercepteur Notre-Dame par le collecteur 

d’Argenson pour la journée du 11 août 2018 
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3.4.5 Données de calibration 
 

La Ville dispose de très peu de données et de mesures sur le terrain permettant d’ajuster les paramètres du 

modèle afin de s’assurer qu’il reproduise bien la réalité.  

 

La campagne de mesure en continu réalisée à l’été 2018 (discutée précédemment à la section 3.4.4.3) permet 

de connaitre les débits acheminés à l’intercepteur Notre-Dame (passant par le régulateur), mais ne fournit 

aucun renseignement quant aux débits de débordement à la surverse Parc St-Laurent (bien que des surverses 

aient été enregistrées sur cette période le 25 juillet 2018). Ces données ne peuvent donc pas être employées 

à des fins de calibration.  

 

Parmi les données présentées aux Tableaux 3.2 et 3.3, celles retenues pour la calibration du modèle sont les 

suivantes :  

 

• L’historique des débordements relevés sur une base hebdomadaire entre le 1er juin et le 30 septembre 

pour les années 2017 à 2019. Cette information permet de comparer la récurrence des débordements 

simulés avec la récurrence des débordements observés.  

 

• L’emplacement des résidences touchées par les dysfonctionnements du réseau lors de quatre 

événements pluvieux récents (Figure 3.13, section 3.3.2). Cette donnée permet de valider que les zones 

du secteur les plus touchées selon les résultats du modèle coïncident avec celles observées lors de ces 

quatre événements.  

 

 

3.5 Création du modèle de référence  
 

Le modèle de référence a été créé dans le logiciel PCSWMM (CHI, 2021), dont le moteur de calcul est le 

modèle SWMM (Storm Water Management Model) version 5.1 (Rossman, 2015). SWMM est un modèle 

hydrologique et hydraulique permettant de simuler le ruissellement et l’écoulement en conduite en milieu 

urbain résultant des précipitations. À titre de rappel, le « modèle de référence » correspond à un modèle 

calibré permettant de comprendre l’hydraulique du secteur dans les conditions existantes, d’effectuer un 

diagnostic des problématiques (section 3.7) et d’évaluer les solutions potentielles (section 3.9). 

 

3.5.1 Intégration des éléments 

 

Cette section présente les hypothèses et le choix des paramètres pour chaque élément du modèle, soit les 

nœuds et conduites, les ouvrages de contrôle, les exutoires et les sous-bassins. 

 

3.5.1.1 Nœuds et conduites 

 

Le modèle de drainage comporte au total 332 conduites et 325 nœuds. Il a été constaté que les plans en 

profil sont incomplets, ou même inexistants, pour certaines rues du secteur, soit les rues d’Argenson, Cid, 

Concorde, Benjamin-Moreau, Bretagne, Fauteux, Fiset, Leber, Louisiane, Nelson, Notre-Dame et Prince. 

Les paramètres non indiqués au Plan d’intervention 2015, tels que l’élévation et la pente des conduites, sont 

ainsi inconnus pour ces rues. Pour ces rues, il a été considéré que la pente des conduites coïncide avec la 

pente d’auto-curage assurant une vitesse minimale d’écoulement à pleine capacité, soit 0,6 m/s pour les 

conduites pseudo-sanitaires et 0,9 m/s pour les conduites unitaires et pluviales. Cette hypothèse peut avoir 
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pour effet de sous-estimer (ou de surestimer) la capacité maximales des conduites. De plus, il a été supposé 

que les décalages verticaux d’entrée et de sortie des conduites aux regards sont nuls. La Figure 7.8 à 

l’Annexe G présente les conduites du secteur dont les paramètres sont connus et celles dont les paramètres 

ont été estimés.  

 

Toutes les conduites du secteur (pluviales, pseudo-sanitaires et unitaires) sont en béton armé, à l’exception 

de quelques conduites pseudo-sanitaires récentes en PVC. Le coefficient de rugosité de Manning a été fixé 

à une valeur uniforme de 0,013 pour toutes les conduites.  

 

Le secteur à l’étude a été modélisé en drainage simple avec seulement le réseau mineur. Des données 

additionnelles telles la pente des rues (transversale et longitudinale), l’emplacement des puisards, le type 

de grille et le diamètre des conduites de raccordement auraient été nécessaires pour définir des courbes de 

puisard et modéliser le réseau majeur.  

 

3.5.1.2 Ouvrages de contrôle  

 

En raison du manque d’information sur le régulateur hydro-frein à la surverse Parc St-Laurent (courbe de 

fonctionnement hauteur-débit), sa capacité maximale a été estimée à 190 L/s. Cette estimation est basée sur 

la campagne de mesure en continu réalisée à l’été 2018 (voir le calcul à l’Annexe C). Le régulateur a été 

modélisé comme un orifice de section circulaire avec un diamètre de 210 mm et un coefficient de décharge 

de 0,65; le débit maximal simulé est ainsi de l’ordre de 186 L/s.  

 

Selon nos échanges avec la Ville, l’élévation du déversoir est généralement maintenue à 8,4 m, mais peut 

parfois être réduite, selon les besoins. Par souci de simplicité, il a été supposé que l’élévation est maintenue 

à 8,4 m en tout temps; le déversoir est ainsi restreint à environ 85 % de sa section totale. Le déversoir a été 

modélisé comme un déversoir rectangulaire contracté dont la largeur est de 1,0 m et le coefficient de 

décharge de 1,83 m1/2/s. Lorsqu’un débordement est observé, le débit maximal simulé est de l’ordre de 

306 L/s.  

 

3.5.1.3 Exutoires 

 

Le modèle de drainage comporte deux exutoires : le premier est situé à la sortie de l’émissaire de la surverse 

Parc St-Laurent (où les niveaux estimés ont été fixés; voir section 3.4.3.1) et le second est situé à la sortie 

du régulateur hydro-frein au point de raccordement avec l’intercepteur Notre-Dame.  

 

3.5.1.4 Sous-bassins 

 

Le secteur à l’étude (125,3 ha) a été subdivisé en 134 sous-bassins, dont la superficie varie entre 0,16 et 

2,52 ha. Les sous-bassins ont été délimités en fonction de la trame de rue, de la configuration du réseau, de 

la topographie et des limites cadastrales. Le taux d’imperméabilisation des sous-bassins varie entre 24 et 

85 %. La topographie du terrain est très uniforme sur le secteur et les élévations varient entre 10,1 et 14,6 m. 

Cette caractéristique du terrain fait en sorte que les pentes moyennes des sous-bassins sont très faibles, 

allant de 0,1 à 0,6 %. La largeur de drainage de l’ensemble des sous-bassins a été estimée à l’aide du calcul 

suivant, applicable lorsque les aires de part et d’autre du canal de drainage principal sont différentes (ce qui 

est le cas pour tous les sous-bassins du secteur) : 
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𝑊 = 𝐿 + 2𝐿 (1 −
𝐴𝑚

𝐴
) 

où :  

 

𝑊 = largeur de drainage (m) 

𝐿 = longueur du canal de drainage principal (m) 

𝐴𝑚 = valeur la plus grande des deux aires de chaque côté du canal principal (m2) 

𝐴 = aire totale du sous-bassin (m2). 

 

Le Tableau 3.8 présente la plage de valeurs des paramètres des sous-bassins (valeurs minimales et 

maximales). Le Tableau 7.2 à l’Annexe H présente les paramètres de l’ensemble des sous-bassins 

(superficie, imperméabilité, largeur de drainage et pente).  

 
 

Tableau 3.8 Plage de valeurs de certains paramètres des sous-bassins 

Paramètres 
Plage de valeurs 

Valeur minimale Valeur maximale 

Superficie (ha) 0,16 2,52 

Imperméabilité (%) 24 85 

Pente (%) 0,1 0,6 

Longueur du canal de drainage principal (m) 38,0 251,9 

Largeur de drainage (m) 53,5 491,1 

 

 

Pour chaque sous-bassin, il a été supposé que les surfaces perméables et imperméables sont drainées de 

façon indépendante vers le nœud de sortie (voir Figure 3.32 à la section 3.9.2). Pour les sous-bassins qui 

sont à la fois drainés par des conduites pluviales et par des conduites unitaires (seulement les sous-bassins 

Pr2 à Pr5), il a été supposé que le ruissellement de surface est dirigé vers le réseau pluvial en priorité 

(sachant que les conduites pluviales sont plus récentes que les conduites unitaires). 

 

Par souci de simplicité, il a été supposé que les drains de toits plats des commerces et institutions du bassin 

contributoire sont dirigées vers le réseau pluvial. Cette hypothèse va à l’encontre des apports pris en compte 

dans l’étude, où les drains de toits sont raccordés aux conduites pseudo-sanitaires. Cependant, les toits plats 

du bassin contributoire ne représentent qu’une superficie totale de 1,08 ha (soit 2,1 % des surfaces 

imperméables totales du secteur); ainsi, cette hypothèse ne devrait avoir qu’un très faible impact sur les 

résultats.  

 

En raison du manque d’information sur les caractéristiques des sols du secteur, le choix des paramètres 

d’infiltration a été basé sur des valeurs typiques recommandées pour le modèle d’infiltration de Horton 

dans le Manuel de calcul et de conception des ouvrages municipaux de gestion des eaux pluviales 

(MDDELCC, 2017). Ces paramètres sont présentés au Tableau 3.9. Le temps de séchage, Tdry (en jours), a 

été estimé à partir de l’équation suivante, où Ks correspond à la conductivité hydraulique saturée du sol 

exprimée en po/h (qui est équivalente au taux d’infiltration minimal du modèle de Horton) :  

 

𝑇𝑑𝑟𝑦 =
3,125

√𝐾𝑠
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Tableau 3.9 Paramètres d’infiltration retenus pour le modèle de Horton 

Paramètres Symboles Valeurs 

Taux d’infiltration initial (mm/h) 𝑓0 75 

Taux d’infiltration minimal (mm/h) 𝑓𝑐 7,5 

Taux de décroissance (h-1) 𝑘𝑑 4 

Temps de séchage (j) 𝑇𝑑𝑟𝑦 5,75 

 

 

3.5.2 Calibration du modèle de référence 

 

Certains paramètres appliqués aux nœuds, aux conduites et aux sous-bassins du modèle présentent une 

faible incertitude (paramètres physiques), d’autres sont estimés ou sont issues de la littérature (paramètres 

fixés) et d’autres sont ajustés pour que les résultats simulés s’approchent des observations (paramètres de 

calibration). Le Tableau 3.10 présente ces trois catégories de paramètres pour les nœuds, les conduites, les 

ouvrages de contrôles et les sous-bassins du modèle de drainage. 

 

 
Tableau 3.10 Paramètres physiques, paramètres fixés et paramètres de calibration des nœuds, des conduites et des sous-bassins 

du modèle de drainage 

Objet Paramètres physiques Paramètres fixés 
Paramètres de 

calibration 

Nœuds 
• Débits de temps sec (L/s) 

 

  

 

 

Conduites 

• Pente1 (%) 

• Diamètre (mm) 

• Longueur (m) 

 

• Rugosité 

 

 

 

Ouvrages de 

contrôle 

 • Capacité maximale du 

régulateur hydro-frein (L/s) 

• Élévation du déversoir (m) 

 

 

 

Sous-bassins 

• Aire (ha) 

• Imperméabilité (%) 

• Pente (%) 

• Largeur de drainage (m) 

• Taux d’infiltration 

maximale et minimale 

(mm/h) 

• Taux de décroissance (h-1) 

• Temps de séchage (j) 

 

• Rugosité 

• Pertes par 

dépression (mm) 

 

1 La majorité des pentes des conduites sont connues, à l’exception de celles fixées à la pente d’auto-curage.  

 

Les paramètres ayant fait l’objet d’un ajustement sont la rugosité des surfaces perméables et imperméables 

(n de Manning) ainsi que les pertes par dépression des surfaces perméables et imperméables des sous-

bassins (quatre paramètres au total). L’exercice a été réalisé avec les données de calibration disponibles 
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présentées à la section 3.4.5, soit l’historique des débordements et l’emplacement des résidences touchées 

entre 2012 et 2019.  

 

En premier lieu, ces quatre paramètres ont été ajustés de manière à ce que le nombre de débordements 

simulés sur une base hebdomadaire se rapproche du nombre de débordements réels observés sur une base 

hebdomadaire pour les années 2017 à 2019. Par la suite, le choix de ces paramètres a été validé en s’assurant 

qu’il y ait une concordance entre la localisation des inondations de surface simulées de plus longue durée 

et l’emplacement des résidences touchées lors des quatre événements récents de 2012 à 2019 (Tableau 

3.11). 

 

À cet effet, aucune fonction mathématique n’a été établie pour ajuster les paramètres de rugosité des 

surfaces et de pertes par dépression des sous-bassins. De plus, aucun critère quantitatif à atteindre n’a été 

fixé pour valider la localisation des inondations de surface. L’ajustement a donc été réalisé de façon 

manuelle en faisant varier les paramètres sur une certaine plage de valeurs concordant avec la littérature 

(MDDEP et MAMROT, 2010) (Tableau 3.12). 

 

  
Tableau 3.11 Critères de calibration et périodes simulées correspondantes 

Critères de calibration Périodes ou événements simulés 

Nombre de débordements sur une base 

hebdomadaire 

Années 2017 à 2019 (1er juin au 30 

septembre) 

Concordance avec la localisation des 

inondations de surface 

11 août 2012 

4 avril 2017 

25 juillet 2018 

11 juillet 2019 

 

 
Tableau 3.12 Plages de valeurs testées pour chaque paramètre de calibration (MDDEP et MAMROT, 2010) 

Paramètres de calibration 

Plages de valeurs testées 

Surfaces 

perméables 

Surfaces 

imperméables  

Rugosité des surfaces perméables et 

imperméables des sous-bassins 
0,2 à 0,3 0,013 à 0,016 

Pertes par dépression des sous-bassins 5 à 12,5 mm 1,5 à 3,5 mm 

 

 



 

54 

 

3.5.3 Perspectives d’amélioration du modèle de référence 
 

Tel que mentionné précédemment, la Ville dispose d’un nombre limité de données permettant de calibrer 

le modèle de drainage. Il a ainsi été difficile de valider si le modèle était en mesure de reproduire de façon 

satisfaisante les débits en conduites et les problématiques rencontrées sur les rues locales. 

 

Un historique prolongé de mesures de débits en temps de pluie et en temps sec sur les deux conduites 

principales du réseau (boulevards d’Argenson 1500 mm et Iberville 1050 mm) et sur les trois points d’entrée 

pluviaux provenant du bassin contributoire serait essentiel pour améliorer le calage et la validation du 

modèle. Cet historique permettrait de connaitre les divers débits générés sur le réseau, soit les débits 

sanitaires, les débits d’infiltration et les débits associés au ruissellement. Des mesures au niveau des 

conduites locales permettraient également de connaitre les débits générés par une réponse directe à un 

événement pluvial, tels que les débits provenant des drains de fondation, des toitures ou des défectuosités 

du réseau (eaux d’infiltration). En complément, les données d’un ou de plusieurs pluviomètres (avec des 

données aux 5 minutes) judicieusement localisés dans le secteur permettraient de disposer de mesures de la 

pluie concomitantes aux séries de débits mesurés en réseau. 

 

De plus, un relevé des débordements avec un capteur électronique ainsi qu’un historique de la hauteur au 

déversoir permettraient d’évaluer de façon adéquate la récurrence (sur une base quotidienne) et les débits 

des débordements.  

 

Également, une série de mesures ponctuelles au régulateur hydro-frein avec des hauteurs amont variables 

permettrait d’établir avec plus de justesse la courbe de fonctionnement hauteur-débit de ce régulateur ainsi 

que la capacité maximale régulée.  

 

Finalement, un relevé complet des regards sur les tronçons du réseau dont les plans en profil sont incomplets 

ou inexistants (voir Figure 7.8 à l’Annexe G) permettrait de corriger la pente des conduites dans le modèle 

et de connaitre la capacité réelle de celles-ci.  

 

 

3.6 Formulation des objectifs de contrôle 
 

Le bassin d’Argenson fait face à des débordements à la surverse Parc St-Laurent ainsi qu’à des surcharges, 

refoulements et inondations de surface sur les rues locales.  

 

En ce qui concerne les débordements à la surverse, les OER sont actuellement respectés. L’objectif consiste 

ainsi à conserver le nombre de débordements au niveau actuel, soit à une moyenne de 5,3 par année ou 

moins, sur une base hebdomadaire entre le 1er juin et le 30 septembre.  

 

Pour les surcharges, refoulements et inondations de surface sur les rues locales, l’objectif consiste à réduire 

l’ampleur (durée et volume) ainsi que la récurrence des problèmes observés par rapport à l’état actuel. Cet 

objectif s’applique en particulier aux rues où ces problèmes sont le plus fréquemment rencontrés, soit les 

rues Marin, Lanoue, Place Châteauguay et Longueuil. Plus précisément, il s’agit d’éliminer les problèmes 

liés aux événements pluvieux de récurrence moyenne à élevée et de réduire l’ampleur et la durée des 

problèmes liés aux événements de faible récurrence, lesquels impliquent des coûts socio-économiques 

importants. À noter que la récurrence cible des événements pluvieux pour l’élimination des problèmes n’a 

donc pas été définie de façon quantitative par la Ville. 
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3.7 Diagnostic de la problématique 

 

3.7.1 Identification des causes potentielles 

 

Pendant nos échanges avec la Ville, quatre causes potentielles ont été identifiées pour les problématiques 

énoncées ici haut : i) les apports pluviaux trop importants provenant du bassin contributoire, ii) la restriction 

au débit envoyé à l’intercepteur Notre-Dame, iii) la restriction au débit de sortie à l’émissaire de la surverse 

Parc St-Laurent et iv) la capacité d’interception insuffisante des conduites (Figure 3.28). Ces quatre causes 

sont détaillées ci-dessous.  

 

1. Le bassin contributoire est tributaire au bassin d’Argenson (polygone rose à la Figure 3.28). Il crée un 

apport important d’eaux pluviales sur la rue Leber et sur le boulevard Iberville. Cet apport pourrait 

contribuer à provoquer des surcharges sur le collecteur d’Argenson, qui se répercuteraient sur les 

conduites locales.  

 

2. Le régulateur à la surverse Parc St-Laurent (cercle rouge à la Figure 3.28) limite grandement le débit 

véhiculé vers l’intercepteur Notre-Dame en temps de pluie (≤ 190 L/s). Cette restriction vise à limiter 

les débits acheminés à la station de pompage St-Laurent (dont la capacité théorique est de 420 L/s, et 

qui reçoit les apports d’autres bassins de drainage) ainsi qu’à la Station d’épuration du parc de l’Île-

Lebel. Lors d’événements de faible récurrence, lorsque le niveau d’eau monte dans la chambre de 

régulation, des surcharges importantes peuvent être engendrées sur le réseau.  

 

3. Lorsque le niveau du St-Laurent est élevé, il est possible que la sortie de l’émissaire soit submergée en 

totalité ou en partie (cercle bleu à la Figure 3.28). Cette restriction pourrait limiter les débits de 

débordement et contribuer aux surcharges sur le réseau.  

 

4. Comme mentionné à la section 3.2.3, les conduites sur les rues du bassin d’Argenson (cercle vert à la 

Figure 3.28) sont des conduites sanitaires qui ont été converties en conduites unitaires suite à la 

fermeture des fossés de drainage initialement présents. Il est possible que les problématiques soient 

expliquées par une capacité insuffisante de ces conduites dont le diamètre est généralement de 300 mm.  
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Figure 3.28 Causes potentielles des problématiques de surcharges, de refoulements et d’inondations de surface sur le secteur 

 

 

Par ailleurs, il est supposé que le niveau de détérioration des conduites et des ouvrages de contrôle (surverse, 

régulateur et station de pompage) n’est pas à l’origine des problématiques sur le réseau. Une telle hypothèse 

suppose ainsi que le volume d'infiltration est négligeable dans le réseau. 

 

3.7.2 Analyse comparative  

 

Le diagnostic de la problématique se base sur une analyse comparative de plusieurs scénarios. Quatre 

scénarios, basés sur les causes énoncées précédemment, ont été élaborés pour réaliser ce diagnostic :  

 

1. Référence  

2. Référence sans régulation à l’aval 

3. Redirection du bassin contributoire 

4. Redirection du bassin contributoire sans régulation à l’aval 

5. Hausse de la capacité de transport des conduites locales  

 

Le scénario 1 représente le secteur dans les conditions existantes. Ce scénario permet d’évaluer la 

récurrence des débordements et des surcharges sur la période d’intérêt (2004-2020). Il permet également 

d’approfondir la compréhension de l’hydraulique du réseau.  
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Le scénario 2 reprend le scénario 1 avec un retrait du régulateur à la surverse Parc St-Laurent. Ce scénario 

simule les conditions où il n’y aurait aucune restriction à l’écoulement vers l’intercepteur Notre-Dame. Le 

régulateur serait remplacé par une conduite aux paramètres similaires à ceux du collecteur d’Argenson 

(diamètre de 1500 mm et pente de 0,033 %). Ce scénario ne pourrait pas être appliqué en pratique étant 

donné que la Station d’épuration a une capacité de traitement limitée et que le débit entrant provenant des 

intercepteurs (dont l’intercepteur Notre-Dame) doit être régulé. Cependant, ce scénario permet d’évaluer si 

la récurrence et l’ampleur des problématiques peuvent être attribuables à un manque de capacité de la station 

de pompage St-Laurent et de la Station d’épuration.  

 

Le scénario 3 représente le bassin d’Argenson avec un retrait du bassin contributoire. Ce scénario simule 

les conditions où les eaux pluviales du bassin contributoire seraient redirigées vers le milieu récepteur par 

un autre émissaire, indépendant du collecteur d’Argenson (émissaire non modélisé pour les besoins de 

l’étude). Les points d’entrée #1 sur la rue Leber (600 mm) et les points d’entrée #2 et #3 sur le boulevard 

Iberville (1050 mm chacune) seraient ainsi déconnectés du réseau unitaire et le modèle de drainage 

comporterait 37 sous-bassins (37,6 ha) au lieu de 134 (125,3 ha).  

 

Le scénario 4 combine les modifications apportées aux scénarios 2 et 3, soit le retrait du régulateur à la 

surverse Parc St-Laurent et la redirection du bassin contributoire. Tout comme le scénario 2, ce scénario ne 

pourrait pas être appliqué en pratique, mais il permet d’apporter une meilleure compréhension du 

fonctionnement hydraulique du réseau. 

 

Le scénario 5 reprend le scénario 1 avec une augmentation du diamètre des conduites sur les rues locales. 

Cette augmentation est équivalente à trois fois les diamètres existants; les diamètres passent donc de 300 à 

900 mm. Encore une fois, il ne s’agit pas d’un scénario à envisager en pratique, mais il permet de déterminer 

si la sous-capacité de certaines conduites peut être la cause de certains dysfonctionnements du réseau. 

 

Le Tableau 3.20 (section 3.9.3) présente un résumé de ces quatre scénarios. 

 

3.7.3 Méthodologie de simulation  

 
Chaque scénario a été simulé en continu dans le logiciel PCSWMM sur la période d’intérêt, soit de 2004 à 

2019, entre les mois de mai et novembre de chaque année (à l’exception de l’année 2017 où les données 

sont disponibles de mai à août seulement). Cette période a été retenue aux fins de l’étude puisqu’elle 

représente la plage de disponibilité des données de pluviométrie (pluviomètre OBXL 1131 de 2004 à 2017 

et pluviomètre Notre-Dame de 2018 à 2019) . Pour chaque scénario, une série d’indicateurs de performance 

a été compilée afin de décrire la récurrence et l’ampleur des problématiques observées (débordements, 

refoulements et inondations de surface). Ces indicateurs ont été compilés sur une base quotidienne de mai 

à novembre pour les refoulements et les inondations de surface et sur une base hebdomadaire de juin à 

septembre pour les débordements (à l’exception de l’année 2017, où les débordements ont été compilés sur 

une base hebdomadaire de juin à août). Le Tableau 3.13 présente, pour chaque problématique évaluée, les 

indicateurs de performance ainsi que les points d’observation retenus. À noter que l’année 2017 a été exclue 

du calcul des indicateurs de performance pour les refoulements et les inondations de surface en raison du 

manque de données pluviométriques pour les mois de septembre à novembre. 

 

Aux fins de l’analyse, un débordement est défini comme une période de 168 h (1 semaine) durant laquelle 

au moins une valeur de débit supérieure à 0 L/s est simulée au déversoir de la surverse Parc St-Laurent. 

Plusieurs débordements simulés durant la même semaine sont regroupés en tant qu’un seul débordement, 
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par souci de cohérence avec les données observées. De plus, un débordement qui se produit sur le 

chevauchement de deux semaines consécutives est considéré comme deux débordements distincts.  

 

Une surcharge à un nœud est considérée lorsque la ligne piézométrique simulée à ce nœud est supérieure 

au niveau de la couronne le plus élevé des conduites amont ou aval. Une inondation de surface à un nœud 

est considérée lorsqu’un débit supérieur à 0 L/s sortant à la surface de ce nœud est simulé.  

 

 
Tableau 3.13 Indicateurs de performance et points d’observation pour chaque problématique étudiée 

Problématique Indicateurs de performance Points d’observation 

Débordements • Nombre (juin à septembre)1 • Surverse Parc St-Laurent 

Refoulements2 • Nombre3 (mai à novembre) 

• Durée 
Sous-bassins des rues :  

• Lanoue 

• Longueuil 

• Marin 

• Place Châteauguay 
Inondations de surface2 

• Nombre4 (mai à novembre) 

• Durée 

• Volume 
1 Pour l’année 2017 seulement, les débordements ont été compilés de juin à août. 
2 L’année 2017 a été exclue du calcul des indicateurs de performance pour les refoulements et les inondations de surface. 
3 Correspond au nombre de fois (base quotidienne) où la ligne piézométrique simulée aux nœuds d’observation est supérieure au 

niveau de la couronne le plus élevé des conduites amont ou aval. 
4 Correspond au nombre de fois (base quotidienne) où un débit supérieur à 0 L/s sortant à la surface du nœud d’observation est 

simulé. 

 

 

Cinq points d’observation ont été retenus pour la compilation des résultats : la surverse Parc St-Laurent 

ainsi que les sous-bassins des rues Lanoue, Longueuil, Marin et Place Châteauguay (Figure 3.29Figure 2.1). 

Ces quatre rues ont été sélectionnées aux fins de l’analyse en raison de la récurrence importante des 

surcharges qui sont observées sur celles-ci. Pour chaque rue, un nœud d’observation est retenu, 

correspondant au nœud le plus en amont sur celle-ci. Le Tableau 3.14 présente les caractéristiques 

principales de ces quatre sous-bassins.  

 

 
Tableau 3.14 Caractéristiques des sous-bassins des rues Lanoue, Longueuil, Marin et Place Châteauguay 

Sous-bassins 
Superficie 

(ha) 

Imperméabilité 

(%) 

Type de 

réseau 
Caractéristiques 

Lanoue 2,31 51 
Pseudo-

séparatif 

Imperméabilité importante (cour 

d’école et stationnement) 

Longueuil 0,42 39 Unitaire Rue étroite et espace limité 

Marin 1,98 37 Unitaire Rond-point engazonné en fin de rue 

Place 

Châteauguay 
1,05 32 Unitaire Rond-point engazonné en fin de rue 
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Figure 3.29 Points d’observation retenus pour la compilation des résultats : surverse Parc St-Laurent et sous-bassins des rues 

Lanoue, Longueuil, Marin et Place Châteauguay. 

 

 

3.8 Sélection des solutions potentielles 
 

3.8.1 Solutions énoncées par la Ville 

 

Cette section passe en revue les solutions qui ont fait l’objet de discussions avec la Ville ou qui ont été 

identifiées par des études antérieures.  

 

3.8.1.1 Solutions envisagées par la Ville  

 

La Ville souhaite tout d’abord prioriser les interventions sur le bassin d’Argenson (38,5 ha). Si celles-ci 

s’avèrent efficaces pour atténuer les problèmes de drainage sur les rues locales, elles pourront par la suite 

être appliquées sur d’autres secteurs qui rencontrent des problèmes similaires, comme le bassin 

contributoire.  

 

La Ville souhaite également prioriser les interventions autour des axes principaux de circulation, tels les 

boulevards d’Argenson et Iberville, où l’emprise de rue est la plus large. Elle envisage d’intégrer des 

solutions de contrôle à la source en domaine public, tant des infrastructures grises que des infrastructures 
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vertes (ex. : saillies végétalisées, cellules de biorétention, pavage perméable, bassins de rétention, etc.). Par 

ailleurs, aucun projet spécifique n’a été mentionné par la Ville (ex. : projets visant la réduction des îlots de 

chaleur, l’ajout d’espaces verts, l’ajout de milieux récréatifs multifonctionnels comme les watersquares, 

etc.). 

 

3.8.1.2 Solutions non envisagées par la Ville  

 

Suivant les échanges avec la Ville, plusieurs solutions potentielles ne sont pas envisagées à court terme sur 

le secteur à l’étude : i) la redirection des apports pluviaux vers le milieu récepteur, ii) la pseudo-séparation 

du réseau unitaire et iii) la hausse des capacités de régulation et de pompage. Ces trois solutions sont 

détaillées ci-dessous. 

 

1. La redirection des apports pluviaux vers le milieu récepteur impliquerait l’ajout d’une conduite de grand 

diamètre sur la rue Cherrier (≥ 1050 mm) et d’un nouvel émissaire pluvial afin de rediriger les points 

d’entrée #2 et #3 du bassin contributoire vers le milieu récepteur (sans qu’ils ne transitent par le 

collecteur d’Argenson). La longueur de cette conduite, incluant la portion sur la rue Cherrier et le 

nouvel émissaire pluvial, serait d’environ 685 m. Une conduite additionnelle (≥ 600 mm) d’environ 

65 m redirigerait les apports du point d’entrée #1 vers la rue Cherrier (voir Figure 7.9 à l’Annexe I).   

 

2. La pseudo-séparation du réseau unitaire sur le bassin d’Argenson impliquerait des travaux similaires à 

ceux réalisés sur les rues Jean-Jallot, Lanoue et Rupert entre 2005 et 2014. Ces travaux de pseudo-

séparation s’appliqueraient à l’ensemble des rues du bassin d’Argenson, soit à un total de 4,8 km de 

voirie (excluant les rues Jean-Jallot, Lanoue et Rupert). Ils auraient pour objectif de rediriger les eaux 

pluviales (excluant celles provenant des drains de fondation et des drains de toits plats) du bassin 

d’Argenson vers le milieu récepteur (par un nouvel émissaire pluvial ou par la conversion du collecteur 

d’Argenson en émissaire pluvial) sans qu’elles ne transitent par la station de pompage St-Laurent. Une 

telle configuration du réseau serait similaire à celle retrouvée sur les bassins voisins au bassin 

d’Argenson, qui comportent un réseau pseudo-séparatif et des émissaires pluviaux.  

 

La Figure 3.30, tirée du Plan d’intervention (Ville de Repentigny, 2015), présente le bassin d’Argenson 

(en bleu) et certains autres bassins situés à l’ouest de celui-ci. Les conduites en bleu et en vert 

correspondent respectivement aux conduites pluviales et pseudo-sanitaires. Les flèches en orange 

correspondent aux émissaires Bonaventure, Bord de l’Eau, Lévesque et Yvon; la flèche en bleu 

correspond à l’émissaire de la surverse Parc St-Laurent.  

 



 

61 

 

 
 

Figure 3.30 Réseaux pseudo-séparatifs et émissaires pluviaux de bassins voisins au bassin d’Argenson (émissaires Bonaventure, 

Bord de l’Eau, Lévesque et Yvon en orange; émissaire de la surverse Parc St-Laurent en bleu) (source : Ville de Repentigny,  

2015) 

 

 

3. La hausse des capacités de régulation à la surverse Parc St-Laurent (au-delà de 190 L/s) et de pompage 

à la station de pompage St-Laurent (au-delà de 420 L/s) impliquerait une révision majeure des ouvrages 

existants (GBi, 2018), soit :  

 

i) un remplacement des pompes, du système électrique et de la génératrice pour relever le nouveau 

débit de pompage et pour compenser l’augmentation des pertes de charge; 

ii) une révision structurale de la station de pompage pour intégrer les nouveaux équipements; 

iii) une augmentation du diamètre de la conduite de refoulement (500 mm) qui achemine les eaux vers 

la Station d’épuration du parc de l’Île-Lebel (longueur d’environ 1,7 km); 

iv) une augmentation de la capacité de traitement de la Station d’épuration. 

 

3.8.1.3 Solutions proposées par des études antérieures 

 

Des études d’ingénierie menées en 2013 et en 2018 sur le bassin d’Argenson et le collecteur d’Argenson 

ont proposé les solutions suivantes pour atténuer les problèmes de surcharges sur les rues locales :  

 

i) La pseudo-séparation complète du réseau unitaire sur le bassin d’Argenson, soit : la conversion des 

conduites unitaires existantes en conduites pluviales, la conversion du collecteur d’Argenson en 

émissaire pluvial et une augmentation du diamètre des conduites principales sur les rues de 

l’Aqueduc, Concorde, Cherrier, Louisiane et les boulevards d’Argenson, de la Rochelle et Iberville. 

Ces interventions auraient pour objectif de permettre au nouveau réseau pluvial de drainer, sans 

surcharge, des pluies de récurrence de 10 ans (Beaudoin Hurens, 2013; GBi, 2018). Comme 

mentionné précédemment, ce type de solution n’est pas envisagé à court terme par la Ville. 
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ii) La rétention souterraine des eaux pluviales (volume de 2000 m3) d’une zone de 8,0 ha située au 

nord-ouest du bassin contributoire (rues François-Grenier, de Gaulle, Joly, Martin, Amédée-

Meunier et Napoléon-Provost). Puisque les conduites pluviales existantes dans cette zone sont peu 

profondes, le bassin de rétention proposé serait situé en partie sous le niveau de celles-ci; un 

système de pompage assurerait donc sa vidange complète durant les périodes inter-événements 

(Beaudoin Hurens, 2013). Ce bassin de rétention proposé est un exemple d’ouvrage ponctuel qui 

concorde avec le type de solutions envisagées par la Ville.  

 

 

3.8.2 Solutions prises en compte dans l’analyse 

 

Comme mentionné précédemment (section 3.1), les solutions dites « actives structurales », tant du côté des 

propriétaires que du côté municipal, sont les solutions qui ont été prises en compte dans le processus de 

sélection et d’évaluation développé dans le cadre de ce mémoire. En effet, parmi les trois catégories de 

solutions présentées à la section 2.1.4 (à savoir : i) les solutions passives non structurales, ii) les solutions 

passives structurales et iii) les solutions actives structurales), il s’agit de la catégorie pour laquelle les 

impacts sur la réduction des refoulements et des inondations de surface sont les plus faciles à évaluer.  

 

Les solutions actives structurales se divisent en deux catégories : les solutions de grande envergure et les 

solutions de contrôle à la source, qui regroupent les infrastructures vertes (pratiques de gestion optimales) 

et les infrastructures grises. Le Tableau 3.15 présente les diverses catégories de solutions considérées dans 

l’étude. Sur ce tableau, le terme « pavage perméable » regroupe les pavages de types continus (ex. : béton 

perméable et asphalte poreux) et discontinus (ex. : pavés poreux et pavés autobloquants) et le terme 

« biorétentions » regroupent les cellules de biorétention, les jardins de pluie, les saillies végétalisées ou 

toute aire végétalisée dédiée à la filtration, à l’infiltration et à la biorétention.  

 

 
Tableau 3.15 Solutions de contrôle considérées dans l’étude 

 

Domaine 

 

 

Solutions de grande 

envergure 

 

Solutions de contrôle à la source 

Infrastructures grises 
Infrastructures vertes 

(pratiques de gestion optimales) 

 

Privé 

  

 

• Redirection des gouttières 

résidentielles 

 

 

 

Public 

• Redirection des apports 

pluviaux 

• Séparation du réseau 

unitaire 

 

• Rétention souterraine • Pavage perméable 

• Biorétentions 

• Rétention de surface 

 

 

Seules les solutions de contrôle à la source en domaine public ont fait l’objet d’un processus de sélection.  

Cette sélection implique des choix quant au type, à l’emplacement et à la superficie des ouvrages intégrés 

au secteur, comme spécifié à la section suivante (section Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Les 
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solutions en domaine privé (redirection des gouttières résidentielles) n’ont pas fait l’objet d’un processus 

de sélection; elles ont seulement été appliquées aux endroits où les toitures résidentielles sont présentes. 

 

3.8.3 Solutions de contrôle à la source prises en compte dans l’analyse 

 

3.8.3.1 Contraintes physiques pour les solutions de contrôle à la source 

 

L’évaluation des contraintes physiques sur le secteur a permis d’orienter la sélection des solutions de 

contrôle à la source en domaine public. Bien que la Ville priorise l’insertion de solutions sur le bassin 

d’Argenson, la sélection a été réalisée sur tout le secteur à l’étude afin d’évaluer le potentiel maximal 

d’atténuation des surcharges sur les rues locales. Les contraintes évaluées sont : i) les caractéristiques du 

sol naturel, ii) l’espace disponible et iii) la profondeur des conduites (unitaires et pluviales). 

 

i) Sol naturel  

 

La pente moyenne des sous-bassins est très faible, variant entre 0,1 et 0,6 % (section 3.4.1.2). Pour les 

infrastructures vertes, une pente inférieure à 5 % est généralement requise (CVC et TRCA, 2010). Ainsi, 

les conditions sur le secteur sont adéquates.  

 

Puisque la nappe phréatique se situe à de faibles profondeurs et que les infrastructures vertes requièrent une 

distance minimale de 1,0 m entre le fond de l’ouvrage et le niveau élevé de la nappe phréatique (CVC et 

TRCA, 2010), les solutions doivent considérer un faible potentiel d’infiltration.  

 

En raison de l’absence d’affleurement rocheux sur le secteur, aucune contrainte n’est présente pour la mise 

en place de solutions nécessitant des travaux d’excavation. 

 

ii) Espace disponible  

 

L’évaluation des emplacements et des superficies disponibles a été réalisée par analyse spatiale à l’aide du 

logiciel d’information géographique ArcGIS version 10.3.1 (ESRI, 2018). Cette analyse a tenu compte de 

l’environnement bâti, des surfaces imperméables tributaires et des surfaces perméables existantes. Cette 

analyse a permis d’obtenir les résultats suivants :  

 

i) les toitures résidentielles représentent une superficie totale de 18,6 ha, soit 15 % de la superficie totale 

du secteur;  

 

ii) plusieurs stationnements publics et cours d’école pavées sont répartis sur le secteur; les superficies de 

chacun varient entre 925 et 4 225 m2;  

 

iii) les rues du secteur sont généralement étroites (≤ 9 m), à l’exception des axes principaux, où la largeur 

varie entre 10,5 et 16,0 m (boulevards d’Argenson, de la Rochelle et Iberville et rue Cherrier);  

 

iv) des terre-pleins engazonnés sont présents sur le boulevard Iberville, totalisant 1 480 m2; 

 

v) des ronds-points engazonnés sont présents aux extrémités des rues de l’Aqueduc, Fiset, Marin et Place 

Châteauguay; les superficies de ces espaces varient entre 30 et 1 470 m2;  
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vi) le secteur dispose de très peu de parcs ou d’espaces verts publics (superficie totale de 8 250 m2).  

 

vii) aucun espace potentiel de taille suffisante ne peut être dédié à la rétention de surface ou à l’ajout de 

milieux récréatifs multifonctionnels (ex. : watersquares). 

 

iii) Profondeur des conduites 

 

Plusieurs tronçons pluviaux du bassin contributoire sont de faible profondeur, en particulier sur les rues 

Champlain, François-Grenier, Joly, Mousseau, Martin, Laberge, Leduc, Massey et Gélinas (profondeur 

variant entre 1,1 et 1,9 m). Par ailleurs, les conduites unitaires du bassin d’Argenson et les conduites 

pluviales sur les autres rues du bassin contributoire ont des profondeurs supérieures à 2,1 m; de telles 

profondeurs sont propices à l’insertion de bassins de rétention souterrains gravitaires.  

 

3.8.3.2 Processus de sélection 

 

La sélection a été réalisée selon le processus de décision suivant par ordre de priorité de i à vi : 

 

i) la redirection des gouttières résidentielles est appliquée à l’ensemble des lots privés du secteur à l’étude 

en supposant un taux de participation de 100 % chez les propriétaires. Ce taux de 100 % permet 

d’évaluer de façon optimiste d’évaluer le potentiel maximal d’atténuation des surcharges sur les rues 

locales; 

 

ii) les aires de pavage existantes (stationnements publics et cours d’école pavées) sont converties en 

totalité en aires de pavage perméable; 

 

iii) les espaces verts existants (terre-pleins et ronds-points engazonnés) sont convertis en totalité en aires 

de biorétention. Si des aires de pavage et des espaces verts existants sont présents sur le même sous-

bassin, le pavage perméable est appliqué en priorité. 

 

iv) sur les sous-bassins ne disposant pas d’aires de pavage et d’espaces verts existants, mais où l’emprise 

de rue est suffisante (largeur ≥ 10,5 m), une réduction de la largeur des rues est appliquée pour permettre 

l’insertion de biorétentions linéaires. La réduction de la largeur de la rue varie dans ce cas entre 2,5 à 

3,5 m; 

 

v) sur les sous-bassins où l’espace est insuffisant pour intégrer des ouvrages de surface et où les conduites 

(unitaires et pluviales) sont suffisamment profondes (≥ 2,1 m), des bassins de rétention sous chaussée 

sont insérés;  

 

vi) pour les sous-bassins pour lesquels les caractéristiques ne répondent pas aux critères exposés aux points 

ii) à v), c’est-à-dire où l’espace est insuffisant pour intégrer des ouvrages de surface et où les conduites 

ne sont pas suffisamment profondes, seule la redirection des gouttières résidentielles est appliquée. 
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3.8.3.3 Solutions sélectionnées  

 

Le Tableau 3.16 présente un résumé de l’ensemble des solutions de contrôle à la source incluses dans 

l’analyse. La Figure 3.31 présente la répartition spatiale de ces solutions sur le secteur à l’étude. Les 

solutions en domaine public sont réparties sur 56 des sous-bassins inclus dans le modèle (134 sous-bassins 

au total). Ainsi, 78 sous-bassins ne disposent d’aucune mesure de contrôle à la source, en dehors de la 

redirection des gouttières résidentielles. Les Tableaux 7.3 à 7.5 de l’Annexe J présentent les paramètres 

détaillés des solutions de contrôle à la source incluses dans l’analyse pour chaque sous-bassin du secteur. 

Le Tableau 3.17 présente les solutions de contrôle à la source intégrées aux sous-bassins des rues Lanoue, 

Longueuil, Marin et Place Châteauguay, correspondant aux quatre points d’observation retenus pour 

évaluer les problématiques de surcharges et d’inondations de surface (section 3.7.3).  
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Tableau 3.16 Résumé des solutions de contrôle à la source incluses dans l’analyse 

 

 

 
Tableau 3.17 Solutions de contrôle à la source intégrées aux sous-bassins des rues Lanoue, Longueuil, Marin et Place Châteauguay 

Sous-bassins Solution de contrôle à la source Superficie ou volume 

 

Lanoue 

Redirection des gouttières 329 m2 

Pavage perméable 4 225 m2 

Bassins sous chaussée 400 m3 

Longueuil 
Redirection des gouttières 3 700 m2 

Bassins sous chaussée 150 m3 

Marin 
Redirection des gouttières 3 187 m2 

Biorétention 1 472 m2 

Place Châteauguay 
Redirection des gouttières 1 567 m2 

Biorétention 508 m2 

 

 

Domaines 
Solutions de contrôle à la 

source 
Emplacement 

Nombre 

total 

d’unités 

Superficie totale ou 

volume total 

Superficie moyenne par 

unité ou volume moyen 

par unité 

Privé 
Redirection des gouttières 

résidentielles 
Toitures des lots privés 1 259 186 305 m2 148,0 m2 

 

Public 

 

Pavage perméable Aires de pavage existantes 11 35 073 m2 3 188,5 m2 

Biorétention 

Terre-pleins existants 8 2 702 m2 337,8 m2 

Ronds-points existants 4 2 306 m2 576,5 m2 

Rues à emprise large 9 2 703 m2 300,4 m2 

Rétention souterraine Sous chaussée 43 4 442 m3 103,3 m3 
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Figure 3.31 Répartition spatiale des solutions de contrôle à la source retenues sur le secteur à l’étude : rétention souterraine, 

redirection des gouttières résidentielles, des biorétentions et du pavage perméable 

 

 

3.9 Évaluation des solutions prises en compte dans l’analyse 

 

Cette section présente la méthodologie d’évaluation des solutions incluses dans l’analyse présentées aux 

Tableaux 3.15 à 3.17, soit les solutions de grande envergure (section 3.9.1) et les solutions de contrôle à la 

source (section 3.9.2).  

 

3.9.1 Solutions de grande envergure 

 

Les solutions de grande envergure analysées aux fins de l’étude sont la redirection des apports pluviaux et 

la séparation complète du réseau unitaire sur le bassin d’Argenson. Bien que ces solutions ne soient pas 

envisagées à court terme par la Ville, elles sont analysées afin d’évaluer le potentiel de réduction des 

surcharges apporté par celles-ci. Les hypothèses de simulation de ces solutions sont présentées à la 

section 3.9.3. 

 

À noter que de la séparation complète est difficilement réalisable d’un point de vue technique, en particulier 

en ce qui concerne le débranchement complet des drains de fondation et des drains de toits plats. En effet, 
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le branchement sanitaire privé est généralement situé en-dessous de l’élévation du réseau pluvial, c’est 

pourquoi la pseudo-séparation est habituellement privilégiée rapport à la séparation complète 

 

3.9.2 Solutions de contrôle à la source  

 

Les Figures 3.32 à 3.36 présentent de façon schématique le cheminement du ruissellement qui a été pris en 

compte pour l’évaluation des solutions sur les sous-bassins, en intégrant les diverses solutions de contrôle 

à la source retenues aux fins de l’étude (redirection des gouttières résidentielles, biorétentions, pavage 

perméable et rétention souterraine).  

 

La Figure 3.32 présente le schéma de ruissellement pris en compte pour simuler les conditions existantes. 

Selon le modèle retenu, les surfaces perméables et imperméables des sous-bassins sont drainées de façon 

indépendante vers le nœud de sortie, où la sortie correspond à l’exutoire des sous-bassins. 

 

 

 
Figure 3.32 Cheminement du ruissellement pris en compte dans la modélisation des conditions existantes 

 

 

La Figure 3.33 montre que les gouttières résidentielles débranchées sont redirigées vers les surfaces 

perméables. Par contre, les drains de toits plats (« autres toitures » sur la Figure 3.34) sont acheminés 

directement vers le nœud de sortie dans le modèle.  

 

 

 
 

Figure 3.33 Cheminement du ruissellement des gouttières résidentielles vers les surfaces perméables dans le modèle d’évaluation 

des solutions de contrôle à la source 

 

 

La Figure 3.34 indique comment les aires de biorétention ont été intégrées au modèle; les surfaces 

imperméables non traitées sont drainées directement vers le nœud de sortie. 
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Figure 3.34 Cheminement du ruissellement vers les aires de biorétention dans le modèle d’évaluation des solutions de contrôle à 

la source 

 

 

La Figure 3.35 illustre comment le pavage perméable a été intégré au modèle. Il a été supposé que les aires 

de pavage perméable ne traitent que leur surface propre. Ainsi, les stationnements privés des lots 

résidentiels sont drainés directement vers le nœud de sortie. 

 

 
 

 
Figure 3.35 Cheminement du ruissellement provenant des aires de pavage perméable dans le modèle d’évaluation des solutions 

de contrôle à la source 

 

 

La Figure 3.36 illustre comment les bassins de rétention sous chaussée ont été intégrés dans le modèle; ces 

ouvrages recueillent l’ensemble des surfaces perméables et imperméables des sous-bassins où ils sont 

situés.  
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Figure 3.36 Cheminement du ruissellement vers les bassins de rétention sous chaussée dans le modèle d’évaluation des solutions 

de contrôle à la source 

 

 

Les sous-sections suivantes présentent les paramètres de conception qui ont été appliqués dans le modèle 

aux solutions de contrôle à la source, soit : i) la redirection des gouttières résidentielles, ii) les biorétentions, 

iii) le pavage perméable, et iv) la rétention souterraine.  

 

3.9.2.1 Redirection des gouttières résidentielles  

 

La redirection des gouttières résidentielles a été simulée en posant un pourcentage (%) de transfert des 

surfaces imperméables vers les surfaces perméables. Ce pourcentage correspond à la proportion des 

surfaces imperméables occupée par les toitures résidentielles. Le pourcentage obtenu varie entre 2,8 et 58,8 

%, selon le sous-bassin. Il est supposé que les gouttières sont redirigées vers les surfaces perméables des 

lots, soit les surfaces engazonnées ou les aménagements paysagers. Comme mentionné précédemment 

(section 3.8.3.2), la redirection des gouttières résidentielles a été appliquée à l’ensemble des sous-bassins 

sur le secteur à l’étude.    

 

3.9.2.2 Biorétentions et pavage perméable 

 

Les biorétentions et le pavage perméable ont été simulés à l’aide du module LID (Low Impact Development) 

de SWMM (Rossman, 2016). Le module LID simule les ouvrages sous forme de couches verticales 

superposées; chaque couche correspond à une portion de l’ouvrage dont les caractéristiques physiques et 

hydrauliques sont homogènes. Les hypothèses suivantes ont été posées pour la simulation des biorétentions 

et du pavage perméable :  

 

i) Le pourcentage (%) d’imperméabilité a été recalculé sur les sous-bassins où des aires de biorétention 

ou de pavage perméable ont été intégrées afin de considérer la conversion de surfaces imperméables en 

surfaces perméables. Pour ces sous-bassins, le pourcentage d’imperméabilité est ainsi passé à des 

valeurs situées entre 34,9 et 49,1 % à 31,8 et 44,7 %. Ce pourcentage n’a pas été modifié pour les sous-

bassins possédant initialement des espaces verts converties en aires de biorétention.  

 

ii) Comme mentionné à la section 3.8.3.2, si des aires de pavage et des espaces verts existants sont présents 

sur le même sous-bassin, le pavage perméable est appliqué en priorité.  

 

iii) En raison du niveau élevé de la nappe phréatique (section 3.8.3.1), il a été supposé que les ouvrages 

traitent le ruissellement uniquement par filtration et par rétention (ou par biorétention); la base des 

ouvrages est ainsi composée d’un géotextile étanche et le taux d'exfiltration hors de la couche de 
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stockage a été fixé à 0 mm/h. Il a également été supposé que les ouvrages sont dépourvus de drains 

perforés dans la couche de stockage; ils se comportent ainsi comme des bassins de rétention où la 

vidange suite à un événement pluvial est assurée uniquement par évaporation (ou par 

évapotranspiration). Lorsque le volume de ruissellement dirigé vers les ouvrages dépasse la capacité de 

stockage de ceux-ci, l’excès de ruissellement est débordé en surface. 

 

iv) Le taux de traitement des biorétentions (ratio entre l’aire imperméable drainée et l’aire de l’ouvrage) a 

été défini à une valeur maximale de 10 (MDDEP et MAMROT, 2010). 

 

Le taux de traitement du pavage perméable a été défini à une valeur de 1, c’est-à-dire que les ouvrages 

ne traitent que leur surface propre. En pratique, le taux de traitement du pavage perméable peut atteindre 

une valeur de 3 (Edmonton, 2014). Cependant, les aires pavées existantes converties en pavage 

perméable sur le secteur sont des stationnements ou des cours d’école; il a donc été supposé qu’aucune 

surface imperméable tributaire n’était dirigée vers celles-ci.  

 

v) Le colmatage dans les couches de stockage (biorétentions et pavage perméable) et de revêtement 

(pavage perméable) des ouvrages a été considéré comme négligeable; les facteurs de colmatage ont 

donc été posés à une valeur nulle.  

 

Le Tableau 3.18 présente les paramètres de chaque couche qui ont été utilisés pour simuler les biorétentions 

dans PCSWMM. La valeur des paramètres en blanc est tirée de Bilodeau (2018); les paramètres en gris ont 

été ajustés selon les conditions sur le secteur (en fonction des hypothèses mentionnées précédemment). 

 

 
Tableau 3.18 Paramètres de chaque couche utilisés pour la simulation des biorétentions dans PCSWMM (paramètres en blanc 

tirés de Bilodeau (2018) et paramètres en gris ajustés selon les conditions sur le secteur) 

Couches Paramètres Valeurs Unités 

Surface 

Hauteur de rétention 300 mm 

Fraction de couvert végétal 0,1  

Rugosité de surface 0,3  

Pente de surface 0,5 % 

Média filtrant 

Épaisseur 450 mm 

Porosité 0,437  

Capacité capillaire 0,105  

Point de flétrissement 0,047  

Conductivité hydraulique saturée 140 mm/h 

Pente de conductivité 30  

Tension capillaire 110 mm 

Stockage 

Épaisseur 600 mm 

Indice de vides 0,5  

Taux d'exfiltration 0 mm/h 

Facteur de colmatage 0  

Drains souterrains 

Coefficient du drain 0 mm/h 

Exposant du drain 0  

Hauteur du drain par rapport au fond  0 mm 
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Le Tableau 3.19 présente les paramètres de chaque couche qui ont été utilisés pour simuler le pavage 

perméable dans PCSWMM. Les paramètres en blanc sont tirés de Vaillancourt (2018). Les paramètres en 

gris pâle ont été ajustés selon les conditions sur le secteur. Les paramètres en gris foncé proviennent de 

valeurs recommandées dans le manuel du logiciel SWMM (Rossman, 2016). 

 

 
Tableau 3.19 Paramètres de chaque couche utilisés pour la simulation du pavage perméable dans PCSWMM (paramètres en 

blanc tirés de Vaillancourt (2018), paramètres en gris pâle ajustés selon les conditions sur le secteur et paramètres en gris foncé 

tirés de Rossman (2016)) 

Couches Paramètres Valeurs Unités 

Surface 

Hauteur de rétention 2,5 mm 

Fraction de couvert végétal 0  

Rugosité de surface 0,013  

Pente de surface 1 % 

Revêtement 

Épaisseur 100 mm 

Indice de vides 0,4  

Fraction de surface imperméable 0,9  

Perméabilité 150 mm/h 

Facteur de colmatage 0  

Sol 

Épaisseur 100 mm 

Porosité 0,3  

Capacité capillaire 0,11  

Point de flétrissement 0,1  

Conductivité hydraulique saturée 440 mm/h 

Pente de conductivité 30  

Tension capillaire 76,2 mm 

Stockage 

Épaisseur 500 mm 

Indice de vides 0,4  

Taux d'exfiltration 0 mm/h 

Facteur de colmatage 0  

Drains souterrains 

Coefficient du drain 0 mm/h 

Exposant du drain 0  

Hauteur du drain par rapport au fond 0 mm 

 

 

3.9.2.3 Bassins sous chaussée 

 

Les bassins de rétention sous chaussée ont été modélisés comme des nœuds de stockage; les nœuds de 

modélisation initiaux (qui représentent des regards) ont été convertis en nœud de stockage aux 

emplacements sélectionnés dans le modèle. Les hypothèses de simulation suivantes ont été posées :  

 

i) Chaque bassin de rétention sous chaussée (représenté par un nœud de stockage) est composé de 

20 chambres de rétention disposées en série, assurant une rétention totale d’environ 100 m3.  
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ii) Les caractéristiques des chambres de rétention sont inspirées de celles des chambres HydroStor (modèle 

HS180) produites par Soleno (voir Figures 7.10 et 7.11 à l’Annexe K). Ce modèle de chambre 

fonctionne par refoulement.  

 

iii) Chaque chambre à une capacité d’environ 5,1 m3. Les dimensions sont de 1,16 m (hauteur), 2,0 m 

(largeur) et 2,2 m (profondeur). Bien que le modèle HS180 soit de forme en arche, il a été supposé, par 

souci de simplicité, que les chambres étaient de forme rectangulaire sans en modifier la capacité de 

rétention. 

 

iv) Les chambres se vident de façon gravitaire et assurent la rétention des eaux pluviales (et unitaires) sans 

recharge de la nappe phréatique. Ainsi, les chambres ne permettent pas de réduire la quantité d’eau 

acheminée au réseau, mais assurent un décalage temporel et un aplanissement des hydrogrammes 

résultant du ruissellement sur les sous-bassins.   

 

v) La longueur totale de chaque bassin (composé de 20 chambres) est de 44 m, ce qui correspond à la 

distance moyenne entre deux nœuds dans le modèle.  

 

vi) Une profondeur minimale de 2,1 m est requise pour mettre en place ce type de bassin, ce qui inclut 

l’assise de pierre nette (300 mm), le remblai (600 mm) et la hauteur de la chambre (1 160 mm). Ainsi, 

les bassins de rétention sous chaussée ont été intégrés uniquement aux emplacements où les conduites 

(unitaires ou pluviales) sont à une profondeur supérieure ou égale à 2,1 m. 

 

 

3.9.3 Analyse comparative  

 

Les solutions retenues ont été évaluées par une analyse comparative de plusieurs scénarios. Cinq scénarios, 

permettant d’évaluer dans quelle mesure ces solutions permettent de rencontrer les objectifs définis à la 

section 3.6, ont été élaborés (les scénarios 2, 4 et 5 correspondent aux scénarios pour le diagnostic des 

problématiques présentés à la section 3.7.2) :  

 

1.    Référence 

3.    Redirection du bassin contributoire 

6. Séparation complète du bassin d’Argenson 

7. Séparation complète du bassin d’Argenson et redirection du bassin contributoire  

8. Contrôle à la source sur les bassins d’Argenson et contributoire  

9. Contrôle à la source sur le bassin d’Argenson et redirection du bassin contributoire 

 

Le scénario 3 est identique à celui présenté à la section 3.7.2. Ce scénario a permis de réaliser un diagnostic 

de la problématique et d’évaluer la solution de redirection des apports pluviaux.  

 

Le scénario 6 correspond au scénario de référence avec un retrait de certains éléments existants, soit : les 

conduites pseudo-sanitaires (et les débits sanitaires), le régulateur (et la conduite qui achemine les débits 

régulés vers l’intercepteur Notre-Dame) et le déversoir de la surverse Parc Saint-Laurent. Le réseau unitaire 

existant est ainsi transformé en réseau pluvial et le collecteur d ’Argenson est converti en émissaire pluvial, 

assurant un rejet d’eaux pluviales au milieu récepteur sans restriction. Il est supposé que les débits sanitaires 

existants sont collectés et acheminés à la station de pompage St-Laurent via de nouvelles conduites 

sanitaires; ces conduites ne sont pas modélisées aux fins de l’analyse. Par ailleurs, ce scénario met fin aux 
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débordements d’eaux unitaires; les débits acheminés au milieu récepteur sont uniquement des rejets 

pluviaux.   

 

Le scénario 7 combine les solutions évaluées aux scénarios 3 et 6, soit la redirection du bassin contributoire 

et la séparation complète du bassin d'Argenson. 

 

Le scénario 8 intègre l’ensemble des solutions de contrôle à la source retenues sur la totalité du secteur à 

l’étude (voir le Tableau 3.16). 

 

Le scénario 9 combine les solutions évaluées aux scénarios 3 et 8, soit la redirection du bassin contributoire 

et l’intégration des solutions de contrôle à la source.  

 
Ces six scénarios ont été évalués en reprenant les indicateurs de performance, les points d’observation et la 

méthodologie de simulation définis à la section 3.7.3. En plus de ces indicateurs, le nombre et la durée des 

surcharges sur le collecteur (compilée sur une base quotidienne en excluant l’année 2017) ont été évaluées 

pour les scénarios 1, 3 et 8. Le Tableau 3.20Tableau 3.20 présente un résumé des neuf scénarios comparés 

aux fins de l’étude (quatre pour le diagnostic de la problématique et cinq pour l’évaluation des solutions).  
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Tableau 3.20 Résumé des scénarios comparés pour le diagnostic de la problématique et pour l’évaluation des solutions prises en compte dans l’analyse 

  Causes des problématiques et solutions évaluées 

 Scénarios 
Sans régulation 

à l’aval 

Redirection du 

bassin 

contributoire 

Hausse de la capacité 

de transport des 

conduites locales 

Séparation complète 

du bassin 

d’Argenson 

Contrôle à la 

source 

Référence 1      

Diagnostic de la 

problématique 

2 ✓     

31  ✓    

4 ✓ ✓    

5   ✓   

Évaluation des 

solutions 

6    ✓  

7  ✓  ✓  

8     ✓ 

9  ✓   ✓ 
1 Le scénario 3 a permis à la fois de réaliser un diagnostic de la problématique et d’évaluer la solution de redirection des apports pluviaux. 
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3.10 Choix final des solutions 

 
Les indicateurs de performance qui ont été obtenus pour chaque scénario de solution (scénarios 3 et 6 à 9 

présentés à la section 3.9.3) et pour chaque point d’observation (surverse Parc St-Laurent et rues Lanoue, 

Longueuil, Marin et Place Châteauguay) ont été comparés afin d’identifier les solutions les plus 

avantageuses à mettre en place sur le site à l’étude afin de rencontrer les objectifs de contrôle définis à la 

section 3.6, soit le respect des OER à la surverse Parc St-Laurent et une réduction des problématiques de 

refoulements et d’inondations de surface.  
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4 Résultats et discussion 
 

4.1 Calibration du modèle 
 

Les paramètres du modèle qui ont fait l’objet d’un ajustement (manuel) sont la rugosité des surfaces 

perméables et imperméables (n de Manning) ainsi que les pertes par dépression sur les surfaces perméables 

et imperméables des sous-bassins (quatre paramètres au total). Ces paramètres ont été ajustés de manière à 

ce que le nombre de débordements simulés se rapproche du nombre de débordements réels observés pour 

les années 2017 à 2019 et à ce qu’il y ait une concordance entre la localisation des inondations de surface 

de plus longue durée simulées et l’emplacement des résidences touchées lors de quatre événements pluvieux 

récents, entre 2012 à 2019 (voir Figure 3.13).  

 

Le Tableau 4.1 présente les valeurs finales des paramètres de calibration obtenues pour les sous-bassins; 

ces valeurs concordent avec les plages de valeurs proposées dans la littérature (MDDEP et MAMROT, 

2010).  

 
Tableau 4.1 Valeurs finales des paramètres de calibration appliqués aux sous-bassins 

 Paramètres Valeurs 

Surfaces perméables 
Coefficient de Manning 0,25 

Pertes par dépression (mm) 10 

Surfaces imperméables 
Coefficient de Manning 0,016 

Pertes par dépression (mm) 3,5 

 

 

Comme on peut le voir au Tableau 4.2, le nombre de débordements simulés (avec les paramètres de 

calibration présentés au Tableau 4.1) et observés sur une base hebdomadaire s’élève à une moyenne de 6,3 

et 5,3 respectivement par année entre le 1er juin et le 30 septembre pour les années 2017 à 2019. L’écart 

entre le nombre de débordements simulés et observés est considéré comme acceptable aux fins de l’étude. 

À noter que les débordements simulés n’ont pas été comptabilisés pour le mois de septembre 2017, ce qui 

peut expliquer pourquoi le nombre de débordements simulés est inférieur au nombre de débordements 

observés pour l’année 2017 (Tableau 4.2).  

 

 
Tableau 4.2 Comparaison entre le nombre de débordements simulés et le nombre de débordements observés sur une base 

hebdomadaire entre le 1er juin et le 30 septembre pour les années 2017 à 2019 

Années 
Nombre de débordements observés 

(1er mai au 30 septembre) 

Nombre de débordements simulés 

(1er mai au 30 septembre) 

2017 7 4 

2018 5 9 

2019 4 6 

Total 16 19 

Moyenne par année 5,3 6,3 
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La Figure 4.1 présente la durée des inondations de surface simulées aux nœuds du réseau lors de 

l’événement extrême survenu le 11 août 2012. Il a été constaté que les inondations de plus longue durée 

(entre 30 et 45 minutes) se manifestent aux nœuds les plus en amont, sur les conduites locales, ce qui 

coïncide généralement avec les emplacements des résidences les plus touchées lors de cet événement 

(Figure 4.2), en particulier pour les rues Lanoue, Longueuil, Louisiane, Marin, Place Châteauguay et Prince, 

sur le bassin d’Argenson, et François-Grenier, sur le bassin contributoire. Des observations similaires ont 

été constatées pour la simulation des inondations de surface lors des trois autres événements de 2012 à 

2019.  

 

Considérant la complexité de l’hydraulique du réseau sur le secteur à l’étude, il est probable que plusieurs 

gammes de valeurs possibles pour les paramètres de calibration (Tableau 4.1) donneraient des résultats 

similaires lors de la simulation du scénario de référence. De plus, en raison de l’absence de données 

suffisantes pour réaliser une calibration en bonne et due forme, il a été impossible d’évaluer de façon 

quantitative les performances du modèle pour le scénario de référence et de s’assurer d’une représentation 

adéquate des problématiques, particulièrement en ce qui a trait aux durées de surcharge et aux volumes 

d’inondation de surface. Ainsi, bien que l’obtention d’un modèle complet et parfaitement calibré ne 

constitue pas l’objectif ultime de ce mémoire, les données disponibles ont tout de même permis d’arriver à 

un modèle réaliste permettant d’identifier les causes des problématiques et de comparer divers scénarios de 

solutions afin de cibler les interventions à privilégier sur le secteur à l’étude.  

 

Les résultats de simulation détaillés obtenus au scénario de référence sont présentés à la section 4.2. 
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Figure 4.1  Durée des inondations de surface simulées aux nœuds du réseau lors de l’événement du 11 août 2012 
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Figure 4.2 Emplacement des résidences touchées par les surcharges lors de l’événement pluvieux du 11 août 2012 (nombre de 

résidences touchées entre parenthèses) 

 

 

4.2 Diagnostic de la problématique 
 

Le diagnostic de la problématique a été réalisé par une simulation du scénario de référence (section 4.2.1) 

et par une analyse comparative de plusieurs scénarios sur la période d’intérêt (section 4.2.2).  

 

4.2.1 Hydraulique du réseau  

 

Les Figures 4.3 à 4.6 présentent les problématiques simulées sur la rue Marin, à la surverse Parc St-Laurent 

et au collecteur d’Argenson pour le scénario de référence. À partir de ces figures, on constate que les 

surcharges les plus importantes sont survenues le 19 août 2006, le 11 août 2012, le 25 juillet 2018 et le 2 

septembre 2018 et que les inondations de surface importantes sont principalement survenues le 11 août 

2012. Pour ce qui est des débordements (Figure 4.5), on constate qu’il n’y a pas de concordance entre les 

débordements à plus grands volumes et les problématiques les plus importantes sur la rue Marin. Un constat 

similaire est obtenu au niveau des surcharges de plus longue durée sur le collecteur d’Argenson (Figure 

4.6).  
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Figure 4.3 Durée des surcharges simulées sur la rue Marin pour le scénario de référence de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 4.4 Volume des inondations de surface simulées sur la rue Marin pour le scénario de référence de mai à novembre de 

2004 à 2019 
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Figure 4.5 Volume des débordements simulés à la surverse Parc St-Laurent pour le scénario de référence de mai à novembre de 

2004 à 2019 

 

 

 
Figure 4.6 Durée des surcharges simulées au collecteur d’Argenson pour le scénario de référence de mai à novembre de 2004 à 

2019 

 

 

La simulation du scénario de référence a permis d’approfondir la compréhension de l’hydraulique du réseau 

existant et des processus menant aux refoulements et aux inondations de surface sur les rues locales. Les 

principales observations sont présentées ci-dessous.  
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4.2.1.1 Observation 1  

 

Les problématiques sur le secteur (débordements, refoulements et inondations de surface) sont cumulatives 

et se manifestent dans l’ordre suivant :  

 

i) En temps de pluie, les eaux provenant des bassins d’Argenson et contributoire sont acheminées au 

collecteur d’Argenson. Puisque le régulateur limite grandement les débits véhiculés vers 

l’intercepteur Notre-Dame (≤ 190 L/s) et que l’élévation du déversoir de la surverse Parc St-Laurent 

est élevée, les eaux s’accumulent rapidement dans le collecteur et celui-ci devient en charge 

(Figures 4.7 et 4.8).  

 

ii) Lorsque le niveau d’eau atteint en amont du déversoir dépasse une élévation de 8,4 m (élévation 

du seuil du déversoir), une portion des eaux du collecteur déborde vers le milieu récepteur.  

 

iii) Si les eaux débordées vers le milieu récepteur (≤ 306 L/s) ne suffisent pas à réduire les surcharges 

sur le collecteur, des refoulements sur le réseau sont engendrés, se traduisant par une remontée 

d’eau dans les conduites. Lors de certains événements pluvieux, de tels refoulements peuvent 

remonter jusqu’aux conduites locales situées en amont sur le réseau (Figure 4.9).  

 

iv) Dans certains cas, les refoulements sur les conduites locales engendrent des remontées d’eau dans 

les regards, créant des inondations de surface.  

 

Les Figures 4.7 à 4.9 présentent un exemple du cumul des problématiques énoncées ci-dessus sur une vue 

en profil allant de l’extrémité de la rue Marin à la surverse Parc St-Laurent pour l’événement du 

31 juillet 2004.  

 

 

 
Figure 4.7 Écoulement des eaux du collecteur d’Argenson vers l’intercepteur Notre-Dame lorsque le débit est inférieur ou égal à 

190 L/s – Événement du 31 juillet 2004 à 9h19 
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Figure 4.8 Accumulation des eaux en amont du déversoir et surcharges sur le collecteur d’Argenson lorsque le débit vers 

l’intercepteur Notre-Dame est supérieur à 190 L/s – Événement du 31 juillet 2004 à 9h42 

 

 

 
Figure 4.9 Débordement vers le milieu récepteur à la surverse Parc St-Laurent et surcharges sur les conduites locales – 

Événement du 31 juillet 2004 à 14h06 
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Les étapes cumulatives énoncées ci-dessus, allant de i à iv, sont présentées au Tableau 4.3. Dans ce tableau, 

cinq catégories d’événement pluvial sont identifiées; ces catégories ont été définies en fonction des 

conséquences qui en découlent sur le réseau. Les événements de catégorie 1 ne génèrent que de faibles 

débits dans le collecteur d’Argenson (≤ 190 L/s), alors que les événements de catégorie 5 engendrent des 

inondations de surface sur les rues locales.  

 
Tableau 4.3 Cumul des problématiques sur le réseau 

Catégories 

d’événement 

pluvial 

Surcharges 

collecteur 

d’Argenson (i) 

Débordements 

surverse Parc 

St-Laurent (ii) 

Refoulements 

rues locales 

(iii) 

Inondations 

rues locales 

(iv) 

1     

2 ✓    

3 ✓ ✓   

4 ✓ ✓ ✓  

5 ✓ ✓ ✓ ✓ 

 

 

La Figure 4.10 présente une classification approximative des événements pluvieux de la période d’intérêt 

(excluant 2017) selon ces cinq catégories sur un graphique de la hauteur totale de la pluie en fonction de la 

durée. Les événements ont été classés en fonction des problématiques générées à la surverse Parc St-Laurent 

(débordements) et sur la rue Marin (refoulements et inondations de surface). Un total de 579 événements 

(un point pour chaque événement) ont été classés; chaque événement a été défini selon les critères suivants : 

i) hauteur minimale de 3,5 mm et ii) durée inter-événements minimale de 6 heures.  

 

 
Figure 4.10 Classification approximative des événements pluvieux sur un graphique de la hauteur totale de pluie en fonction de 

la durée 
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La Figure 4.11 présente la même classification des événements que sur la Figure 4.10, mais sur un graphique 

de l’intensité moyenne de la pluie en fonction de la durée, où l’intensité moyenne correspond au quotient 

de la hauteur totale et de la durée totale. On constate que cette représentation permet de mieux distinguer 

les cinq catégories d’événements pluvieux.  

 

 
Figure 4.11 Classification approximative des événements pluvieux sur un graphique de l’intensité moyenne de la pluie en 

fonction de la durée 

 

 

4.2.1.2 Observation 2  

 

Le cumul des problématiques présentées précédemment est un cas générique du processus menant aux 

surcharges sur les rues locales. Selon l’événement pluvial et les conditions antécédentes à celui-ci, les 

surcharges sur les rues locales peuvent se manifester de trois manières différentes :  

 

1. Les surcharges surviennent d’abord sur le collecteur d’Argenson. Ces surcharges se répercutent 

ensuite sur les conduites locales (cas générique présenté précédemment). 

 

2. Les surcharges surviennent uniquement sur les conduites locales sans qu’il n’y ait de surcharge sur 

le collecteur d’Argenson et/ou de débordement à la surverse. Cette situation se présente pour les 

événements de courte durée avec une intensité initiale élevée.  

 

3. Les surcharges surviennent d’abord sur les conduites locales. Par la suite, des surcharges sur le 

collecteur et/ou des débordements à la surverse se manifestent. La Figure 4.12 présente un exemple 

de cette situation lors de l’événement du 25 juillet 2018. Pour cet événement, les surcharges et les 

inondations de surface sur les rues locales sont survenues respectivement à 16h59 et 17h01; les 

surcharges sur le collecteur et les débordements se sont apparus respectivement à 17h05 et 17h07.  
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Figure 4.12 Surcharges sur les rues locales avant les surcharges sur le collecteur et les débordements – Événement du 25 juillet 

2018 à 17h01 

 

 

4.2.1.3 Observation 3  

 

Bien que l’émissaire de la surverse Parc St-Laurent soit généralement partiellement ou totalement submergé 

(environ 77 % du temps sur la période d’intérêt), les niveaux élevés du fleuve St-Laurent (généralement 

entre mars et avril) ne contribuent pas aux surcharges sur le collecteur d’Argenson et ne limitent pas les 

débits de débordement. En effet, le niveau du fleuve ne dépasse jamais l’élévation du seuil du déversoir 

(8,4 m), ce qui fait en sorte que les eaux du fleuve ne s’engouffrent pas dans le collecteur. Ainsi, le niveau 

le plus élevé sur la période d’intérêt a été de 8,22 m le 24 avril 2019.  

 

4.2.1.4 Autres observations 

 

i) Les surcharges et inondations de surface sur les rues locales sont généralement de courtes durées; les 

durées maximales simulées sur la période d’intérêt sont respectivement de 80 et 45 minutes, obtenues 

le 2 septembre 2018 et le 11 août 2012. 

 

ii) Les emplacements les moins affectés par les inondations de surface sont les conduites principales du 

réseau (conduites les plus profondes), soit les conduites des rues Concorde et Leber, et des boulevards 

d’Argenson et Iberville. Il s’agit également des emplacements où les surcharges sont les plus longues 

(Figure 4.13).   
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Figure 4.13 Durée des surcharges simulées aux nœuds et conduites du réseau lors de l’événement du 11 août 2012 

 

 

iii) Le temps de retour maximal aux conditions initiales (conditions de temps sec) sur la dernière conduite 

aval du collecteur d’Argenson après la fin d’un événement pluvial est d’environ 7 heures pour les 

événements qui ont engendré des problématiques sur les rues locales. Le Tableau 4.4 présente le temps 

de retour aux conditions initiales pour quelques événements sélectionnés sur la période d’intérêt. 
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Tableau 4.4 Temps de retour aux conditions initiales pour quelques événements sélectionnés sur la période d’intérêt 

Date Hauteur totale (mm) 
Temps de retour aux 

conditions initiales (h) 

31 juillet 2004 54,8 7,2 

31 août 2005 65,8 5,7 

11 août 2012 69,0 6,8 

17 août 2016 68,3 6,3 

23 octobre 2016 77,3 5,6 

25 juillet 2018 50,3 5,3 

2 septembre 2018 63,3 7,0 

 

 

iv) Les surcharges sur le collecteur d’Argenson sont récurrentes : elles s’élèvent à une moyenne de 26,9 

par année compilées sur une base quotidienne (excluant l’année 2017) avec une durée moyenne de 6,7 

heures. Bien que récurrentes, de telles surcharges sur le collecteur ne provoquent pas nécessairement 

de débordements au milieu récepteur ni de surcharges sur les rues locales.  

 

 

4.2.2 Causes des refoulements et inondations de surface 

 

Le Tableau 4.5 présente les indicateurs de performance obtenus aux points d’observation pour les cinq 

scénarios de simulation liés au diagnostic de la problématique, soit : i) référence, ii) référence sans 

régulation à l’aval, iii) redirection du bassin contributoire, iv) redirection du bassin contributoire sans 

régulation à l’aval et v) hausse de la capacité de transport des conduites locales. 

 

Dans ce tableau, le nombre de débordements, de surcharges et d’inondations de surface est exprimé en 

nombre moyen par année sur la période d’intérêt (entre mai à novembre de 2004 à 2019). La durée des 

surcharges et des inondations de surface ainsi que le volume des inondations de surface correspondent à 

des valeurs moyennes par événement. Pour chaque scénario, le calcul a été réalisé selon le nombre 

d’événements simulés par le scénario de référence.  

 

En complément au Tableau 4.5, les Figures 7.12 à 7.32 à l’Annexe L présentent les problématiques simulées 

sur la période d’intérêt à la surverse Parc St-Laurent, au collecteur d’Argenson et sur la rue Marin pour 

chaque scénario.  
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Tableau 4.5 Indicateurs de performance obtenus aux points d’observation pour les quatre scénarios liés au diagnostic de la problématique (mai à novembre, de 2004 à 2019) 

Points 

d’observation 
Problématiques 

Indicateurs de 

performance1, 2, 3 
Unités 

Référence 

(1) 

Référence sans 

régulation à 

l’aval (2) 

Redirection du 

bassin 

contributoire (3) 

Redirection du bassin 

contributoire sans 

régulation à l’aval (4) 

Hausse de la capacité 

de transport des 

conduites locales (5) 

Surverse Parc 

St-Laurent 
Débordements Nombre moy/année 6,7 NA4 1,9 NA5 6,7 

Rue Lanoue 

Refoulements 

Nombre moy/année 5,8 5,8 5,6 5,6 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
min 15,1 14,5 15,1 14,5 0,6 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 2,7 2,7 2,7 2,7 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 7,5 7,2 7,3 7,0 0,2 

Volume moyen par 

événement 
m3 34,2 32,9 33,4 30,4 0,7 

Rue Longueuil 

Refoulements 

Nombre moy/année 2,9 1,8 1,7 1,8 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
min 15,4 6,0 6,4 6,0 1,2 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 0,9 0,2 0,3 0,2 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 4,8 2,5 2,7 2,1 1,0 

Volume moyen par 

événement 
m3 20,6 10,4 10,6 5,9 6,9 
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Points 

d’observation 
Problématiques 

Indicateurs de 

performance1, 2, 3 
Unités 

Référence 

(1) 

Référence sans 

régulation à 

l’aval (2) 

Redirection du 

bassin 

contributoire (3) 

Redirection du bassin 

contributoire sans 

régulation à l’aval (4) 

Hausse de la capacité 

de transport des 

conduites locales (5) 

Rue Marin 

Refoulements 

Nombre moy/année 3,2 2,9 2,8 2,9 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
min 11,8 8,0 8,2 7,6 1,2 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 2,1 1,5 1,5 1,5 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 7,7 5,1 5,5 4,7 0,3 

Volume moyen par 

événement 
m3 23,5 17,1 18,0 15,7 2,4 

Place 

Châteauguay 

Refoulements 

Nombre moy/année 2,9 2,2 2,2 2,2 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
min 12,7 6,4 7,1 6,4 0,9 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 0,8 0,6 0,7 0,6 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 5,3 4,1 4,2 3,8 1,2 

Volume moyen par 

événement 
m3 18,1 13,3 14,7 13,3 4,7 

1 Pour l’année 2017 seulement, les débordements ont été compilés de juin à août. 
2, 3 L’année 2017 a été exclue du calcul des indicateurs de performance pour les refoulements et les inondations de surface. 
4, 5 NA pour les débordements, puisque les débordements ne s’appliquent pas pour ces scénarios. 

 

.
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Les résultats présentés au Tableau 4.5 et aux Figures 7.12 à 7.32 de l’Annexe L ont permis d’identifier les 

causes menant aux refoulements et aux inondations de surface sur les rues locales. Les principales 

conclusions sont les suivantes :  

 

i) L’ampleur (durée et volume) et la récurrence des refoulements et des inondations de surface sur les 

rues locales sont principalement expliquées par une sous-capacité des conduites locales; celles-ci ayant 

des dimensions insuffisantes (300 mm) pour collecter l’ensemble des eaux pluviales et sanitaires qui y 

sont acheminées lors de certains événements pluvieux. En effet, on constate que les indicateurs de 

performance pour le scénario 5 sont sensiblement réduits par rapport au scénario de référence 

(contrairement aux scénarios 2, 3 et 4).  

 

ii) La restriction causée par le régulateur en amont de l’intercepteur Notre-Dame ainsi que les apports 

pluviaux provenant du bassin contributoire ont peu d’incidence sur les problématiques des rues locales; 

le retrait de ces éléments (scénarios 2 et 3) ne réduit que de façon modérée les indicateurs de 

performance par rapport au scénario de référence. 

 

iii) Le bassin contributoire représente un apport important au collecteur d’Argenson en temps de pluie. En 

effet, la redirection de cet apport (scénario 3) réduit de façon importante la récurrence des 

débordements, passant à une moyenne de 6,7 à 1,9 par année. Les surcharges sur le collecteur 

d’Argenson sont également réduites, passant à une moyenne de 26,9 à 10,1 par année (excluant l’année 

2017) et à une durée moyenne de 6,7 à 1,2 heures. Malgré ces réductions des débordements et des 

surcharges sur le collecteur d’Argenson, on constate que le retrait du bassin contributoire a peu 

d’incidence sur les refoulements et les inondations de surface des rues locales.  

 

iv) La combinaison des scénarios 2 et 3, soit la combinaison du retrait du régulateur et de la redirection du 

bassin contributoire (scénario 4), n’apporte qu’un gain négligeable de réduction des problématiques 

locales par rapport à l’application individuelle de ces interventions. 

 

v) Les constats mentionnés ci-dessus sont similaires pour les quatre rues évaluées, soient les rues Lanoue, 

Longueuil, Marin et Place Châteauguay.  

 
 

4.3 Évaluation des solutions prises en compte dans l’analyse 
 

Le Tableau 4.6 présente les indicateurs de performance obtenus aux points d’observation pour les six 

scénarios de simulation liés à l’évaluation des solutions, soit : i) référence, ii) redirection du bassin 

contributoire, iii) séparation complète du bassin d’Argenson, iv) séparation complète du bassin d’Argenson 

et redirection du bassin contributoire, v) contrôle à la source sur les bassins d’Argenson et contributoire et 

vi) contrôle à la source sur le bassin d’Argenson et redirection du bassin contributoire. Les indicateurs ont 

été obtenus à l’aide de la même méthode de calcul que pour ceux présentés au Tableau 4.5. 

 

En complément au Tableau 4.6, les Figures 7.12 à 7.32 à l’Annexe L présentent les problématiques simulées 

sur la période d’intérêt à la surverse Parc St-Laurent, au collecteur d’Argenson et sur la rue Marin pour 

chaque scénario. 
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Tableau 4.6 Indicateurs de performance obtenus aux points d’observation pour les six scénarios liés à l’évaluation des solutions retenues (mai à novembre, de 2004 à 2019) 

Points 

d’observation 
Problématiques 

Indicateurs de 

performance1, 2, 3 
Unités 

Référence 

(1) 

Redirection 

du bassin 

contributoire 

(3) 

Séparation 

complète du 

bassin 

d’Argenson 

(6) 

Séparation complète 

du bassin d’Argenson 

et redirection du 

bassin contributoire 

(7) 

Contrôle à la source 

sur les bassins 

d’Argenson et 

contributoire (8) 

Contrôle à la source 

sur le bassin 

d’Argenson et 

redirection du bassin 

contributoire (9) 

Surverse Parc 

St-Laurent 
Débordements Nombre moy/année 6,7 1,9 NA4 NA5 2,6 0,6 

Collecteur 

d’Argenson 
Surcharges 

Nombre moy/année 26,9 10,1 NA6 NA7 16,9 NA8 

Durée moyenne par 

événement 
heures 6,7 1,2 NA NA 3,5 NA 

Lanoue 

Refoulements 

Nombre moy/année 5,1 5,6 5,6 5,3 0,9 0,9 

Durée moyenne par 

événement 
mins 15,7 15,1 15,0 15,1 3,4 2,7 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 2,7 2,7 2,7 2,7 0,0 0,0 

Durée moyenne par 

événement 
min 7,5 7,3 7,2 7,2 NA NA 

Volume moyen par 

événement 
m3 34,2 33,4 33,8 31,2 NA NA 

Longueuil 

Refoulements 

Nombre moy/année 2,9 1,7 1,7 1,6 0,3 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 15,4 6,4 5,8 5,7 6,9 2,9 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 0,9 0,3 0,2 0,2 0,0 0,0 

Durée moyenne par 

événement 
min 4,8 2,7 2,7 2,1 NA NA 

Volume moyen par 

événement 
m3 20,6 10,6 12,1 5,8 NA NA 
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Points 

d’observation 
Problématiques 

Indicateurs de 

performance1, 2, 3 
Unités 

Référence 

(1) 

Redirection 

du bassin 

contributoire 

(3) 

Séparation 

complète du 

bassin 

d’Argenson 

(6) 

Séparation complète 

du bassin d’Argenson 

et redirection du 

bassin contributoire 

(7) 

Contrôle à la source 

sur les bassins 

d’Argenson et 

contributoire (8) 

Contrôle à la source 

sur le bassin 

d’Argenson et 

redirection du bassin 

contributoire (9) 

Marin 

Refoulements 

Nombre moy/année 3,2 2,8 2,9 2,9 0,2 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
mins 11,8 8,2 8,0 7,6 2,3 1,4 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 2,1 1,5 1,7 1,7 0,1 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 7,7 5,5 5,2 4,7 0,8 0,6 

Volume moyen par 

événement 
m3 23,5 18,0 18,1 15,8 1,5 1,0 

Place 

Châteauguay 

Refoulements 

Nombre moy/année 2,9 2,2 2,1 2,1 0,3 0,2 

Durée moyenne par 

événement 
min 12,7 7,1 6,2 6,3 4,3 2,8 

Inondations de 

surface 

Nombre moy/année 0,8 0,7 0,6 0,6 0,1 0,1 

Durée moyenne par 

événement 
min 5,3 4,2 4,0 3,8 2,1 1,7 

Volume moyen par 

événement 
m3 18,1 14,7 13,4 13,2 5,1 3,6 

1 Pour l’année 2017 seulement, les débordements ont été compilés de juin à août. 
2, 3 L’année 2017 a été exclue du calcul des indicateurs de performance pour les refoulements et les inondations de surface. 
4, 5 Ces scénarios impliquent seulement des rejets pluviaux sans débordement du réseau unitaire au milieu récepteur. 
6, 7, 8 Les surcharges sur le collecteur d’Argenson n’ont pas été évaluées pour ces scénarios.
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Les résultats présentés au Tableau 4.6 et aux Figures 7.12 à 7.32 de l’Annexe L ont permis de comparer les 

solutions retenues pour chaque point d’observation afin d’évaluer dans quelle mesure celles-ci permettent 

de rencontrer les objectifs de contrôle établis à la section 3.6. Ces objectifs étaient de réduire les 

problématiques de refoulements et d’inondations de surface par rapport à l’état actuel sans augmenter la 

récurrence des débordements. Les principales conclusions sont les suivantes :  

 

i) Les solutions de grande envergure, soit la redirection du bassin contributoire (scénario 3) et la 

séparation complète du bassin d’Argenson (scénario 6), réduisent la récurrence des débordements à la 

surverse. Pour la redirection, les débordements passent d’une moyenne de 6,7 à 1,9 par année. Pour la 

séparation, les débordements sont éliminés étant donné que la séparation implique seulement des rejets 

pluviaux au milieu récepteur.  

 

ii) Les solutions de grande envergure ont des impacts modérés les problématiques des rues locales. De 

plus, la combinaison de la redirection et de la séparation (scénario 7) n’apporte qu’un gain négligeable 

de réduction des problématiques locales par rapport à l’application individuelle de ces interventions 

(constat similaire à celui de la section 4.2.2 pour la combinaison des scénarios 2 et 3).  

 

iii) Les solutions de contrôle à la source réduisent la récurrence des débordements, passant d’une moyenne 

de 6,7 à 2,6 et 0,6 par année, respectivement, pour les scénarios 8 et 9. Elles réduisent également les 

surcharges sur le collecteur d’Argenson, mais dans une proportion moindre que pour la redirection du 

bassin contributoire, passant à une moyenne de 16,9 par année et une durée moyenne de 3,5 heures.  

 

iv) En plus de réduire la récurrence des débordements à la surverse et des surcharges sur le collecteur, les 

solutions de contrôle à la source permettent d’atténuer de façon importante ou d’éliminer les 

refoulements (récurrence et durée) et les inondations de surface (récurrence, durée et volume) sur les 

rues locales. Ainsi, les inondations de surface sur les rues Lanoue et Longueuil (comportant des aires 

de pavage perméable et des chambres de rétention souterraine) sont complètement éliminées, tandis 

que celles sur les rues Marin et Place Châteauguay (comportant des aires de biorétention) sont réduites 

de façon significative, passant respectivement à des volumes moyens de 23,5 à 1,5 m3 et de 18,1 à 5,1 

m3. De plus, pour ces quatre rues, les surcharges locales passent à une moyenne de 3,5 à 0,4 par année 

avec des durées moyennes passant de 13,9 à 4,2 minutes.  

 

v) Aux Figures 7.24, 7.25, 7.31 et 7.32 à l’Annexe L, on constate que, pour les scénarios 8 et 9, les 

refoulements et inondations de surface sont généralement éliminés sur la rue Marin pour l’ensemble 

des événements de la période d’intérêt, à l’exception des événements des 19 août 2006, 11 août 2012 

et 2 septembre 2018, où les surcharges passent d’une moyenne de 52 à 37 minutes, et à l’exception de 

l’événement du 11 août 2012, où les inondations de surface passent de 397 à 48 m3. Ainsi, l’aire de 

biorétention présente sur la rue Marin (voir Figure 3.31) permet de pallier la plupart des 

dysfonctionnements, à l’exception de ceux survenant lors de certains événements pluvieux de faible 

récurrence, comme celui du 11 août 2012 où la période de retour était supérieure à 100 ans pour une 

intensité maximale de 91 mm/h sur 30 minutes.  

 

vi) La combinaison des solutions de contrôle à la source (scénarios 8) et de la redirection du bassin 

contributoire (scénario 9) permet de réduire davantage la récurrence des débordements ainsi que les 

problématiques locales par rapport à la seule application des mesures de contrôle à la source.  
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La Figure 4.14 présente la durée des inondations de surface simulées aux nœuds du réseau lors de 

l’événement du 11 août 2012 avec les solutions de contrôle à la source (scénario 8). En comparant les 

résultats avec ceux de la Figure 4.1 pour les conditions existantes (scénario 1), on constate que les durées 

simulées sont inférieures à 15 minutes sur l’ensemble du bassin d’Argenson, alors qu’elles s’élevaient 

initialement à entre 30 et 45 minutes sur plusieurs nœuds (extrémités des rues Lanoue, Longueuil, 

Louisiane,  Place Châteauguay et Prince) et étaient supérieures à 45 minutes sur la rue Marin.  

  

 
Figure 4.14 Durée des inondations de surface simulées aux nœuds du réseau lors de l’événement du 11 août 2012 après la mise 

en place de solutions de contrôle à la source sur l’ensemble du secteur à l’étude (scénario 8) 

 

 

4.4 Choix final des solutions 
 

En se basant sur les observations présentées à la section 4.3, les pratiques à privilégier pour atténuer les 

problèmes liés au drainage des eaux pluviales sur les rues locales du bassin d’Argenson sont les solutions 

de contrôle à la source, soit la redirection des gouttières résidentielles, le pavage perméable, les aires de 

biorétention et la rétention souterraine.  

 

Il est important de préciser que les solutions de contrôle à la source, bien qu'intéressantes du point de vue 

de la gestion des eaux pluviales, comportent leur lot de défis techniques et peuvent soulever des questions 

à l’égard de leurs performances à moyen et à long terme. Parmi les nombreux enjeux, on peut mentionner 

les principaux aspects suivants : 
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• Les infrastructures vertes en milieu urbain constituent une approche relativement nouvelle et 

requièrent une expertise ciblée. Leur conception et leur mise en place doivent être adaptées à la 

géographie, au climat et à l’hydrologie de leur milieu d’insertion, afin d’assurer une durée de vie 

prolongée de celles-ci (Emerson et Traver, 2008); 

 

• La transition vers les infrastructures vertes implique un changement majeur des pratiques 

d’entretien pour les villes afin que les ouvrages conservent (ou qu’ils retrouvent en partie) leurs 

performances initiales (Haile et al., 2016); 

 

• Une forte variation saisonnière des performances d’infiltration des infrastructures vertes peut être 

anticipée selon les conditions du sol et des végétaux et selon les fluctuations du taux 

d’évapotranspiration et de la conductivité hydraulique (Heasom et al., 2006; Emerson et Traver, 

2008). 

 

• Une diminution progressive des performances d’infiltration des ouvrages peut être rencontrée au 

fil du temps; cette diminution peut être en partie attribuable aux effets de l’accumulation de 

sédiments et de polluants, du colmatage et de la réduction de la perméabilité (Liu et al., 2018; Wang 

et al., 2020).  
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5 Conclusion 
 

5.1 Généralités  
 

L’objectif principal de ce projet de recherche était de développer une méthodologie pour identifier les 

solutions à mettre en place en vue d’atténuer les problèmes liés au drainage des eaux pluviales dans les 

secteurs desservis par un réseau unitaire. Cette méthodologie a été appliquée au bassin de drainage 

d’Argenson à Repentigny, où plusieurs problèmes de refoulements et d’inondations de surface ont été 

observés au cours des dernières années, en particulier au niveau des rues locales. Pour ce bassin, l’objectif 

était de réduire l’ampleur et la récurrence de ces problématiques par rapport à l’état actuel sans toutefois 

augmenter la récurrence des débordements à la surverse Parc St-Laurent. La méthodologie de sélection des 

solutions a principalement été basée sur la compréhension des causes engendrant les problématiques sur le 

réseau. 

 

En premier lieu, un diagnostic des causes a été réalisé par une analyse comparative de cinq scénarios à 

l’aide d’un modèle hydrologique et hydraulique (dans le logiciel PCSWMM). Ces scénarios considèrent : 

i) le retrait du régulateur limitant le débit acheminé à l’intercepteur Notre-Dame, ii) la redirection des 

apports pluviaux provenant du bassin contributoire, iii) la hausse de la capacité de transport de conduites 

sur certaines rues locales du réseau et iv) la combinaison des éléments i et ii. Chaque scénario a été simulé 

en continu sur une période de 15 années (2004 à 2019, excluant 2017), durant laquelle plusieurs événements 

de faible récurrence ainsi qu’un événement extrême sont survenus. Pour chaque scénario, des indicateurs 

de performance liés aux refoulements et aux inondations de surface ont été compilés aux emplacements les 

plus affectés du secteur étudié. Ainsi, quatre points d’observation ont été retenus : les extrémités des rues 

Marin, Lanoue, Longueuil et Place Châteauguay. Les résultats de ce diagnostic ont montré que les 

refoulements et les inondations de surface sur les rues locales sont principalement attribuables à la sous-

capacité des conduites sur les rues locales, tant en ampleur (durée et volume) qu’en récurrence. Cette 

observation peut être expliquée par la conversion des conduites sanitaires existantes en conduites unitaires 

suite à la fermeture de fossés de drainage sur certaines rues du bassin d’Argenson.  

 

Par la suite, les solutions visant à atténuer les surcharges locales ont été sélectionnées. L’étude a considéré 

un certain nombre de solutions dites « actives structurales » divisées en deux catégories : i) les solutions de 

grande envergure, soit la redirection des apports pluviaux du bassin contributoire vers un nouvel émissaire 

pluvial et la séparation complète du réseau unitaire sur le bassin d’Argenson, et ii) les solutions de contrôle 

à la source, qui incluent les infrastructures vertes (pratiques de gestion optimales) et les infrastructures 

grises. La sélection des solutions de contrôle à la source a été déterminée par les résultats d’analyses 

spatiales réalisées sur le secteur l’étude. Ces analyses ont pris en compte les caractéristiques de 

l’environnement bâti (toitures résidentielles, rues à large emprise et espaces publics), les espaces verts 

existants (ronds-points et terre-pleins), les surfaces imperméables existantes (stationnements publics) et la 

profondeur des conduites unitaires et pluviales du réseau. Quatre solutions de contrôle à la source ont été 

retenues : i) la redirection des gouttières résidentielles, ii) le pavage perméable, iii) les biorétentions et iv) la 

rétention sous chaussée. Les biorétentions et le pavage perméable ont été intégrés au modèle à l’aide du 

module LID de PCSWMM.  

 

Les solutions sélectionnées ont été évaluées par une analyse comparative de six scénarios avec la même 

méthodologie de simulation que celle employée pour le diagnostic. Les résultats de l’analyse comparative 

ont montré que les solutions de grande envergure réduisent de façon importante la récurrence des 
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débordements à la surverse Parc St-Laurent et des surcharges sur le collecteur d’Argenson, et que les 

solutions de contrôle à la source, en plus de réduire la récurrence des débordements, permettent d’atténuer 

significativement ou d’éliminer les refoulements et les inondations de surface sur les rues locales, tant en 

ampleur (durée et volume) qu’en récurrence. Ainsi, les inondations de surface sur les rues Lanoue et 

Longueuil sont complètement éliminées par les solutions de contrôle à la source tandis que celles sur les 

rues Marin et Place Châteauguay sont réduites de façon significative, passant respectivement de volumes 

moyens de 23,5 à 1,5 m3 et de 18,1 à 5,1 m3. De plus, pour ces quatre rues, les surcharges locales passent à 

une moyenne de 3,5 à 0,4 par année avec des durées moyennes passant de 13,9 à 4,2 minutes. Ces résultats 

ont montré que les solutions de contrôle à la source sont les interventions à privilégier sur le bassin 

d’Argenson afin de rencontrer les objectifs de contrôle établis. Avec de telles interventions, seuls les 

événements pluvieux exceptionnels, tel celui du 11 août 2012 (de récurrence supérieure à 100 ans), sont 

susceptibles de générer des refoulements sur les rues locales.   

 

La méthodologie proposée dans ce projet peut être appliquée à d’autres bassins de drainage urbains qui 

rencontrent des problèmes similaires à ceux observés sur le bassin d’Argenson. Elle permet de 

diagnostiquer les problématiques de drainage observées et de faire un choix préliminaire quant aux types 

d’interventions à privilégier sur le site.  

 

5.2 Perspectives 
 

5.2.1 Limites au modèle de drainage  

 

Le modèle de drainage du secteur à l’étude a été élaboré uniquement à des fins de diagnostic des 

problématiques et de comparaison de scénarios, de manière à identifier le type d’intervention à privilégier 

pour pallier les dysfonctionnements sur les rues locales. En raison du nombre limité de données et de 

mesures disponibles pour ajuster le choix des paramètres, il a été difficile de s’assurer que le modèle 

reproduise de façon satisfaisante les débits en conduites et les situations problématiques rencontrées par le 

passé. Tel que discuté à la section 4.1, seules les pertes par dépression et la rugosité des surfaces perméables 

et imperméables des sous-bassins ont été ajustées, en se basant sur le nombre de débordements 

comptabilisés entre le 1erjuin et le 30 septembre de 2017 à 2019 et sur l’emplacement des résidences 

affectées lors de quatre événements pluvieux récents, entre 2012 à 2019.  

 

Dans l’éventualité où le modèle ferait l’objet d’une calibration et d’une validation à des fins de conception 

détaillée des solutions de drainage, les données additionnelles suivantes seraient nécessaires (voir section 

3.5.3) : i) un historique prolongé de mesures de débits en temps de pluie et en temps sec sur les conduites 

principales du réseau (boulevards d’Argenson et Iberville) et sur les trois points d’entrée pluviaux du bassin 

contributoire, ii) les données d'un ou de plusieurs pluviomètres (avec des données aux 5 minutes) 

judicieusement localisés dans le secteur afin de disposer de mesures de la pluie concomitantes aux séries 

de débits mesurés en réseau, iii) un relevé des débordements sur une base quotidienne et un historique de 

la hauteur d’eau au déversoir de la surverse Parc St-Laurent, vi) une série de mesures ponctuelles au 

régulateur hydro-frein avec des hauteurs amont variables  et v) un relevé complet des regards sur les 

tronçons du réseau dont les plans en profil sont incomplets ou inexistants (voir Figure 7.8 à l’Annexe G). 

 

De plus, le secteur à l’étude a été modélisé uniquement en drainage simple (voir section 3.5.1.1). Ainsi, 

l’interaction entre les réseaux mineur et majeur, les apports réels au réseau mineur ainsi que la portion de 

ruissellement gérée sur les rues n’ont pas été pris en considération. La simulation en double drainage est 

une méthode qui permet de représenter et de diagnostiquer de façon plus détaillée les différentes conditions 
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d’écoulement sur un bassin de drainage : les écoulements en charge, les écoulements à surface libre (en 

rue), les refoulements (inversion de courant) et les accumulations d’eau en surface (Mark et al., 2004; 

Randall et al., 2017; Li et al., 2020; Knight et al., 2021). Aux fins de l’étude, un modèle en double drainage 

aurait permis de raffiner l’analyse des problématiques, de connaitre les hauteurs d’eau simulées en rue et 

de visualiser les accumulations d’eau aux points bas. Cependant, la simulation en double de drainage 

requiert un grand nombre de données additionnelles sur le site étudié telles : la pente des rues (transversale 

et longitudinale), la largeur des rues et la hauteur des bordures, l’emplacement des puisards, le type de grille 

en place et le diamètre des conduites de raccordement. Aux fins de l’étude, de telles données auraient été 

nécessaires pour définir des courbes de puisard et modéliser le réseau majeur. Toutefois, il est probable que 

la modélisation en double drainage ait peu d’impact sur les résultats étant donné que le secteur est très plat 

(pente moyenne des sous-bassins variant entre 0,1 et 0,6 %). 

 

5.2.2 Changements climatiques 

 

Dans cette étude, les scénarios de solutions ont été évalués sans prise en compte des changements 

climatiques, c’est-à-dire sans majoration des données pluviométriques sur la période d’intérêt (mai à 

novembre de 2004 à 2019). Une telle majoration permettrait de prendre en compte l’impact des 

changements climatiques sur les performances du réseau existant et sur les problématiques attendues. Dans 

une perspective de conception des solutions de drainage, il serait pertinent de considérer cet aspect en 

s’inspirant de méthodes proposées dans la littérature et appliquées à des bassins urbains affectés par les 

refoulements et les inondations de surface (Nie et al., 2009; Kaspersen et Halsnæs., 2017). 

 

5.2.3  Considérations pour les solutions de contrôle à la source 

 

La sélection des solutions de contrôle à la source a principalement été basée sur : i) les contraintes physiques 

du secteur à l’étude et ii) la capacité des ouvrages à réduire les volumes de ruissellement acheminés au 

réseau. Cependant, cette sélection n’a pas pris en compte certains avantages socio-environnementaux 

apportés par ces solutions tels que : la commodité, l’esthétisme, la multifonctionnalité, l’influence sur la 

biodiversité et la résilience climatique (Chow et al., 2014; Radinja et al., 2019; Kapetas et Fenner, 2020). 

Ainsi, il serait intéressant de comparer et de faire ressortir ces aspects pour chaque solution de contrôle à la 

source évaluée. De plus, certains facteurs sociaux associés à la mise en œuvre des solutions de contrôle à 

la source n’ont pas été considérés tel que, à titre d’exemple, le taux de participation des propriétaires pour 

la redirection des gouttières résidentielles vers les surfaces perméables des lots (surfaces engazonnées, 

aménagements paysagers ou jardins de pluies). Aux fins de l’étude, ce taux a été fixé à 100%. Dans une 

perspective d’évaluation plus réaliste de l’atténuation des problématiques apportée par cette intervention, 

il serait intéressant de fixer un taux de participation similaire à ceux mentionnés dans la littérature (Fletcher, 

2009).   

 

Également, certaines hypothèses de simulation ont eu pour effet de surestimer les performances réelles des 

biorétentions et des aires de pavage (voir section 3.9.2.2). En effet, le colmatage dans les couches de 

stockage et de revêtement a été négligé, alors que les scénarios de contrôle à la source (scénarios 8 et 9) ont 

été simulés en continu sur 16 années consécutives (de 2004 à 2019). Ainsi, les ouvrages ont conservé des 

performances d’infiltration et de rétention constantes sur toute la période étudiée, alors qu’en réalité une 

diminution de celles-ci aurait pu être rencontrée, en particulier lorsque les superficies tributaires ont une 

imperméabilité importante (Haile et al., 2016; Wang et al., 2020). De plus, les paramètres de modélisation 

des ouvrages (tels le taux la conductivité hydraulique saturée des couches « Média filtrant » et « Sol ») ont 

été laissés uniformes sur chaque mois simulé (mai à novembre) sans tenir compte d’une variation 
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saisonnière de ceux-ci. Cette considération a également mené à une surestimation potentielle des capacités 

des ouvrages (Heasom et al., 2006; Emerson et Traver, 2008). 

 

De plus, étant donné que plusieurs types de solutions de contrôle à la source ont été intégrés à chacun des 

points d’observation (redirection des gouttières résidentielles, pavage perméable, biorétention et rétention 

souterraine), il serait également intéressant de quantifier de façon indépendante l’impact de chaque type de 

solution sur la récurrence de refoulements et des inondations de surface.  

 

Finalement, les coûts de mise en œuvre et d’entretien des solutions de contrôle à la source n’ont pas été pris 

en compte dans l’analyse et la comparaison des scénarios; seules leurs performances liées à l’atténuation 

des problématiques locales ont été considérées. Pour compléter l’étude, il serait pertinent d’établir un coût 

unitaire (coût par unité de superficie ou de volume) et de comparer les quatre types de solutions de contrôle 

à la source (redirection des gouttières résidentielles, pavage perméable, biorétention et rétention 

souterraine) sur la base de ce critère, en tenant en compte des superficies totales (et des volumes totaux) 

incluses dans l’analyse. 

 

5.2.4 Optimisation des solutions de contrôle à la source  

 

Dans cette étude, l’insertion des solutions de contrôle à la source a été réalisée sur l’ensemble du secteur à 

l’étude (bassins d’Argenson et contributoire) et sur l’ensemble des emplacements propices à leur insertion 

(toitures, stationnements, rues, ronds-points et terre-pleins), de manière à évaluer le potentiel maximal 

d’atténuation des problématiques.  

 

Ainsi, certaines solutions ont été surdimensionnées par rapport aux surfaces imperméables traitées. De plus, 

les solutions n’ont pas été uniquement intégrées aux emplacements les plus affectés par les inondations de 

surface; leur nombre aurait donc possiblement pu être réduit sans affecter la performance des scénarios de 

contrôle à la source.  

 

Il serait intéressant de raffiner la sélection des solutions de contrôle à la source sur le secteur étudié par une 

méthode d’optimisation, de manière à intensifier les interventions sur les rues les plus affectées et 

d’identifier les types d’ouvrages (parmi les infrastructures vertes et grises de contrôle à la source retenues) 

les plus adéquats pour atténuer les problématiques locales et ce, en tenant compte des contraintes physiques 

et de l’occupation du sol. Pour ce faire, des objectifs de minimisation des coûts de mise en œuvre et de 

réduction des problématiques locales (ex. : élimination complète des inondations de surface, récurrence 

cible des surcharges sur le réseau, hauteur maximale de surcharge aux regards ou hauteur maximale de lame 

d’eau en rues) pourraient être formulés. Une telle approche permettrait également de comparer, pour chaque 

type de solution évalué, les taux d’atténuation des problématiques par unité d’investissement ou le taux 

d’atténuation des problématiques par unité de superficie (ou de volume) des solutions.  
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7 Annexes  
 

 

Annexe A : Rues et cadastres des bassins d’Argenson et contributoire 

 

 

 
Figure 7.1 Rues et cadastres des bassins d’Argenson et contributoire 
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Annexe B : Paramètres détaillés des tronçons de conduite pour chaque rue du 

secteur à l’étude 
 

 

Légende (code de couleurs)  

Paramètres basés sur les plans en profil  

Paramètres basés sur le Plan d'intervention  

Paramètres avec des corrections apportées  

 

 
Tableau 7.1 : Paramètres détaillés des tronçons de conduite pour chaque rue du secteur à l’étude 
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Annexe C : Campagne de mesure en continu (calcul de la capacité maximale du 

régulateur et du débit de temps sec) 
 

 

Une campagne de mesures en continu réalisée par Avizo Experts-Conseils en différents points de 

l’intercepteur Notre-Dame au droit du collecteur d’Argenson permet d’apporter plusieurs données 

pertinentes pour caractériser certains éléments du modèle de drainage. Cette campagne s’est déroulée sur 

une base continue du 19 juillet au 16 août 2018 et avait pour objectif d’évaluer les débits et les eaux 

parasitaires sur cinq conduites unitaires de l’intercepteur Notre-Dame (Avizo Experts-Conseils, 2018). 

Parmi ces cinq conduites évaluées, l’une se situe en amont (point de mesure R25) et une autre se situe en 

aval (point de mesure R29) du régulateur de la surverse Parc St-Laurent (Figures 7.2 et 7.3). La conduite 

aval (600 mm) achemine les eaux provenant du régulateur et du bassin Yvon, alors que la conduite amont 

(525 mm) achemine uniquement les eaux provenant du bassin Yvon. Ainsi, la soustraction des débits 

mesurés sur ces deux conduites permet d’estimer le débit provenant du régulateur, qui contrôle le débit 

d’eaux unitaires dirigé vers l’intercepteur Notre-Dame. L’estimation de la capacité maximale du régulateur 

est donc obtenue par le calcul suivant :  

 

Max(QRégulateur) ≈   Max(QAval − QAmont) 

 

Étant donné que ces deux conduites amont et aval sont très rapprochées l’une de l’autre et qu’aucune autre 

source d’eaux sanitaires ou pluviales ne vient s’ajouter entre les deux, le calcul décrit ci-dessus est considéré 

comme valide. La capacité maximale du régulateur est déterminée à partir des débits mesurés le 25 juillet 

2018, où les débits maximaux amont et aval sont respectivement de 176,2 et 357,4 L/s.  

 

QRégulateur ≈ 357,4 − 176,2 = 181,2 L/s 

 

Les mêmes points de mesure et le même principe de calcul ont été employés pour définir le patron de temps 

sec (voir Figure 3.28 à la section 3.4.4.3).  
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Figure 7.2 Point de mesure R25 sur l’intercepteur Notre-Dame (Avizo Experts-Conseils, 2018) 

 

 
Figure 7.3 Point de mesure R29 sur l’intercepteur Notre-Dame (Avizo Experts-Conseils, 2018) 
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Annexe D : Plans de l’ouvrage de surverse D-7 
 

 

 
Figure 7.4 Plans de l’ouvrage de surverse D-7 (vue de face) 

 

 
Figure 7.5 Plans de l’ouvrage de surverse D-7 (vue de dessus) 
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Annexe E : Données du pluviomètre Notre-Dame entre mai et août 2020 
 

 

La Figure 7.6 met en évidence les périodes où plusieurs mesures erronées sont observées (encadrées en 

rouge), soit les mois de juillet et août 2020. Plusieurs intensités élevées sont mesurées successivement, 

pouvant atteindre jusqu’à 140,2 mm/h, soit 11,68 mm de pluie tombés en 5 minutes.  

 

 

 
Figure 7.6 Cumul quotidien de la pluviométrie enregistrée par le pluviomètre Notre-Dame entre mai et août 2020 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Mai Juin Juillet Août

C
u
m

u
l 

q
u
o

ti
d

ie
n
 (

m
m

)



 

119 

 

Annexe F : Station météorologique de l’Assomption (7014160) 

 

 

 
Figure 7.7 Localisation de la station météorologique de l’Assomption (7014160) par rapport au site à l’étude 
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Annexe G : Paramètres connus et paramètres estimés du réseau 
  

 

 
Figure 7.8 Conduites du secteur dont les paramètres sont connus (en bleu) et conduites dont les paramètres sont estimés (en 

orange) 
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Annexe H : Paramètres de l’ensemble des sous-bassins du modèle 
 

 
Tableau 7.2 : Paramètres de l’ensemble des sous-bassins du modèle 

 
 

 



 

122 

 

Annexe I : Redirection des apports pluviaux provenant du bassin contributoire 
 

 

 
Figure 7.9 Redirection des apports pluviaux du bassin contributoire vers le milieu récepteur par l’ajout d’une conduite sur la rue 

Cherrier (≥ 1050 mm), d’une conduite reliant les rues Leber et Cherrier (≥ 600 mm) et d’un nouvel émissaire pluvial (≥ 1050 

mm) 
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Annexe J : Paramètres détaillés des solutions de contrôle à la source incluses dans 

l’analyse pour chaque sous-bassin du secteur 
 

 
Tableau 7.3 : Paramètres des toitures résidentielles pour chaque sous-bassin du secteur 
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Tableau 7.4 : Aires de pavage perméable et de biorétention incluses dans l’analyse pour chaque sous-bassin du secteur 

 
 

 
Tableau 7.5 : Bassins de rétention souterraine inclus dans l’analyse pour chaque sous bassin du secteur 
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Annexe K : Plan des chambres HydroStor (modèle HS180) de Soleno 

 

 
Figure 7.10 Chambre HydroStor (modèle HS180) (vue de face) 

 

 

 
 

 
Figure 7.11 Chambre HydroStor (modèle HS180) (vue de dessus) 
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Annexe L : Problématiques simulées à la surverse Parc St-Laurent, au collecteur 

d’Argenson et sur la rue Marin pour certains scénarios 
 

 

Comparaison des volumes de débordement simulés à la surverse Parc St-Laurent pour les scénarios 1, 3, 8 

et 9 

 

 
Figure 7.12 Comparaison des volumes de débordement simulés à la surverse Parc St-Laurent pour les scénarios 1 (référence) et 

3 (redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.13 Comparaison des volumes de débordement simulés à la surverse Parc St-Laurent pour les scénarios 1 (référence) et 

8 (contrôle à la source) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.14 Comparaison des volumes de débordement simulés à la surverse Parc St-Laurent pour les scénarios 1 (référence) et 

9 (contrôle à la source et redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Comparaison des durées de surcharge simulées sur le collecteur d’Argenson pour les scénarios 1, 3 et 8 

 

 
Figure 7.15 Comparaison des durées de surcharge simulées sur le collecteur d’Argenson pour les scénarios 1 (référence) et 3 

(redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.16 Comparaison des durées de surcharge simulées sur le collecteur d’Argenson pour les scénarios 1 (référence) et 8 

(contrôle à la source) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 à 9 

 

 
Figure 7.17 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 2 (référence 

sans régulation à l’aval) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.18 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 3 (redirection 

du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.19 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 4 (redirection 

du bassin contributoire sans régulation à l’aval) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.20 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 5 (hausse de la 

capacité de transport des conduites locales ) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.21 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 6 (séparation 

complète) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.22 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 7 (séparation 

complète et redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.23 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 8 (contrôle à la 

source) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.24 Comparaison des durées de surcharge simulées sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 9 (contrôle à la 

source et redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 à 9 

 

 
Figure 7.25 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 2 

(référence sans régulation à l’aval) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.26 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 3 

(redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.27 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 4 

(redirection du bassin contributoire sans régulation à l’aval) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.28 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 5 

(hausse de la capacité de transport des conduites locales) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.29 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 6 

(séparation complète) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.30 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 7 

(séparation complète et redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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Figure 7.31 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 8 

(contrôle à la source) de mai à novembre de 2004 à 2019 

 

 

 
Figure 7.32 Comparaison des volumes d’inondation de surface simulés sur la rue Marin pour les scénarios 1 (référence) et 9 

(contrôle à la source et redirection du bassin contributoire) de mai à novembre de 2004 à 2019 
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